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Accueil et secrétariat : Claudie PAILLIER, Sylvie BONNEAU, Fabienne NORMAND 

Agents d’entretien : Evelyne COUSTY, Marie-Claire RIZZO 

Agents techniques : Yannick GUY, Cédric ROUX, Nicolas FLINOI  S, Ludovic GOUBAND 



 

 

Le millésime 2020 restera certainement gravé dans nos mémoires avec cette année interminable. 
En Janvier, tout avait débuté normalement où chacun s’empressait de se souhaiter ses meilleurs vœux. 
Dès le mois de Février, nous avons vite déchanté en constatant l’arrivée de cette pandémie venue d’Asie du sud-est et ses conséquences imprévisibles et qui 
perdurent. 
 

Devant une telle évolution de la maladie, pour limiter la contagion, Monsieur Le Président de la République a décidé d’interdire tous les rassemblements et 
déplacements en instaurant un confinement total du 17 Mars au 11 Mai 2020. 
Puis l’été est arrivé et un certain relâchement s’est installé en pensant que le virus allait s’affaiblir avec la chaleur. Et voilà qu’en début d’automne, une deuxième 
vague plus méchante que la première dans notre région, nous a conduits à un deuxième confinement. 
Les conséquences sanitaires sont catastrophiques avec des milliers de contaminés chaque jour de tout âge et malheureusement des décès. Souhaitons que l’arrivée 
de vaccins prévue pour début 2021 vienne circonscrire ce méchant virus. 
Nous ne remercierons jamais assez les personnels des établissements de santé qui se sont investis sans compter pour soigner et accompagner les patients depuis 
Mars et particulièrement pour notre commune, les agents de l’EHPAD Boucard. 
 

Pendant ces périodes difficiles, l’économie a beaucoup souffert et l’interdiction de travailler pour certains professionnels est catastrophique.  
À cet effet, le conseil municipal a voté une diminution ou l’annulation des loyers communaux pendant ces périodes de fermetures pour nos commerçants ne 
pouvant pas exercer leur métier. 
Le coronavirus a aussi perturbé les élections municipales dont le deuxième tour n’a pas eu lieu comme prévu le 22 Mars. Il a fallu pour les communes qui n’avaient 
pas élu l’ensemble de leurs conseillers municipaux au premier tour, attendre fin Mai pour que ce scrutin ait lieu, suivi de l’installation du conseil municipal et du 
conseil communautaire fin Juin. Ce décalage a énormément perturbé la mise en place des institutions composées d’élus (associations, syndicats, comités,…). 
Seules les élections Sénatoriales ont eu lieu comme prévu fin Septembre. 
À noter aussi la multitude de manifestations sportives et culturelles annulées. 
Nous avons tout de même pu organiser les “Soirées du Patrimoine de Gâtine“ fin Août, mais le festival n’a pas été épargné. Mi-Octobre, après concertation avec 
Madame la Sous-Préfète et Monsieur le Préfet, un arrêté préfectoral est parvenu en Mairie notifiant l’interdiction d’organiser le 36ème FIFO. L’annonce de cette 
décision a été sagement acceptée et perçue comme un soulagement malgré tout le travail d’installation engagé. 
Nous espérons tous pouvoir nous retrouver fin Octobre 2021 pour une belle et vraie 36ème édition. 
 

Malgré cette année compliquée, des travaux et des projets ont vu le jour : 
- Transfert de la Maison de Santé de la Communauté de Communes Parthenay-Gâtine à la commune. 
- Finitions du City stade, 
- Installation d’une cuve de 20 000 L à la station-service pour optimiser les livraisons de carburants, 
- Réhabilitation du logement au-dessus du bar,  
- Travaux de rénovation dans certains logements locatifs, 
- Lancement d’un concours d’architectes pour le projet du bâtiment multi-usages, 
- Achat au département du local d’exploitation (ex locaux DDE) 
 

Pour 2021, plusieurs dossiers sont à l’étude ou programmés : 
- Travaux de transformation du logement au-dessus de la poste pour accueillir l’école de musique, 
- Amélioration du système de chauffage et de ventilation des logements du Village Seniors, 
- Lancement de l’étude de faisabilité du programme de construction du bâtiment multi-usages. Ce projet a pour objectif d’offrir un espace couvert de grande 
capacité pour recevoir des activités sportives et culturelles tout au long de l’année et remplacer les chapiteaux loués pour le FIFO. 
 

Comme vous pouvez le constater, en ce début de mandat, les idées ne manquent pas. Nous allons devoir optimiser au maximum nos recherches de financements 
pour mener à bien nos projets sans mettre à mal nos budgets. Des pistes s’ouvrent avec le programme “1000 chantiers“ du Conseil  Départemental et le plan de 
relance de l’état. 
 

Ces réalisations ont été ou ne pourront s’effectuer qu’en collaboration avec l’ensemble de nos agents qui œuvrent, même dans un contexte compliqué comme 
cette année, en permanence pour que notre patrimoine et notre environnement gardent un niveau d’entretien et d’évolution correct. 
Notre village doit être accueillant et agréable. Avec la nouvelle équipe municipale, nous allons tout mettre en œuvre pour continuer et améliorer les actions 
entreprises pour satisfaire vos besoins. 
 

Après l’installation du nouveau conseil communautaire, plusieurs dossiers importants déjà engagés dont le PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) 
continuent. Les conséquences vont être une actualisation du document d’urbanisme communal avec l’effacement des terrains constructibles non accessibles à la 
vente.  
 

Le projet de Parc Naturel Régional n’a pas été épargné par cette année compliquée avec des difficultés d’organisation, de rencontres et de réunions. 2021 sera 
marquée par le début de l’écriture de la charte en espérant pouvoir la terminer avant 2024 pour une validation et une obtention du label avant  2025. Le but étant 
de faire délibérer les communes pour l’adhésion au projet avant la fin du mandat de 2026. 
 

2021 sera aussi une année élective avec les élections Départementales et les élections Régionales. 
Ces scrutins n’auront pas lieu comme prévu en Mars mais décalés au deuxième semestre pour sécuriser au mieux la tenue des deux tours en évitant de réitérer le 
scénario des élections municipales. 
 

Compte tenu du contexte sanitaire actuel, la cérémonie des vœux et le repas annuel des aînés ruraux n'auront pas lieu cette année.  
 

Les membres du conseil municipal vous souhaitent à toutes et à tous une belle et bonne année. 
Que 2021 vous apporte tout ce que vous souhaitez, mais en priorité la santé qui nous est si chère actuellement. 
 

           Le Maire Didier GAILLARD 

En dépit de pouvoir organiser une cérémonie, Monsieur le Maire et l’ensemble du  

Conseil Municipal vous souhaitent les meilleurs vœux pour cette année 2021 
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MAIRIE 
 

Tél. : 05 49 69 00 17 

Mail : communedemenigoute@wanadoo.fr  

Site : http://www.ville-menigoute.fr  

Facebook : Ménigoute 

Ouverture du secrétariat : 

        Mardi – Mercredi – Jeudi : de 10h à 12h 

        Vendredi : de 10h à 12h et de 14h à 18h 

        Samedi : de 8h à 12h 

Permanences des élus : 

Mardi après-midi : Didier GAILLARD  

Mercredi matin : Dominique BROUARD 

Jeudi après-midi : Céline CHULEVITCH 

Vendredi après-midi : Didier GAILLARD  

        et Gérard SAINT LAURENT 

Samedi matin : Edouard GUILBARD 

 

DECHETTERIE 
 

Lundi – Mercredi : 

de 9h à 12h  

Vendredi – Samedi  

de 9h à 12h et de 14h à 18h 

 

LA POSTE 
 

Lundi – Mardi – Mercredi – Jeudi – Vendredi : 

de 9h à 11h30  

Samedi : de 9h à 11h 
 

Départ du courrier 

Du Lundi au Vendredi : 14h30 

Samedi : 12h 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
PARTHENAY-GATINE – ANTENNE DE 
MENIGOUTE 
 

Lundi – Mardi – Mercredi – Jeudi : 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
 

Vendredi :  

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

 

LA GENDARMERIE 
 

Mardi : de 14h à 18h (ou sur rendez-vous) 

mailto:communedemenigoute@wanadoo.fr
http://www.ville-menigoute.fr/
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Tarifs des salles 

 

Salle des Fêtes 
 

- Bal par entrepreneur  

 
 

610 € 

   

- Bal par association communale 150 €    
- Repas, mariage, dîner dansant, banquet par 
association communale ou particulier habitant la 
commune  

 
 
 

150 € 

   

    la soirée  
    le week-end 200 €    
- Repas, mariage, dîner dansant, banquet par 
professionnel (restaurateur traiteur) ou particulier 
habitant hors commune  

 
 
 

200 € 

   
   
 

  

    la soirée    

 le week-end 300 €    
- Vin d’honneur : bar seul  40 €    

                             bar avec la cuisine 90 €    
                        bar + salle 60 €    
 bar + salle + cuisine 110 €    

- Concours de cartes, loto 40 €    
- Théâtre, cinéma, spectacles, réunions… 50 €    
 
- Cuisine  

 
50 € 

  

- Matériel audio/vidéo/sono 50 €  
 
- Supplément association hors commune 

 
30 € 

 

- Participation aux frais de chauffage (par jour) 50 €  
 
- Caution pour chaque location de salle 

 
500 € 

   

 
 

   Salle socio-éducative 
 

- Repas (du 16 avril au 14 octobre)  

 
 

40 € 

   - Repas (du 15 octobre au 15 avril) 70 € 
    

 
 
 

Salle Romane 

 
 

 
    

    Habitants de la commune :  
   - Salle de conférence sans matériel audio et vidéo Gratuit 

 - Salle de conférence avec matériel audio et vidéo 50 € 
 

   

   Habitants hors commune :  

    - Salle de conférence sans matériel audio et vidéo 100 € 
   - Salle de conférence avec matériel audio et vidéo 150 € 

      
    - Caution pour chaque location payante 500 € 
      

     
     
    

IMPORTANT  
Pour la location des salles communales, il vous est demandé 
impérativement un chèque de caution ainsi qu’une 
attestation d’assurance « responsabilité civile ». 
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FNATH  
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Section de PARTHENAY/MENIGOUTE siège social Les Bergeronnettes 79200 PARTHENAY 

 

Nos permanences sur RV (tél à NIORT) : de 8h30 à 11h30 les 2ème et 4ème mercredis de chaque mois, sauf en août 
En raison de la pandémie ‘COVID 19’ les permanences n’ont plus lieu actuellement et ce pour une durée indéterminée… 

 

Président : Christian GROLEAU, Vice-Président : Daniel BARCQ,  

Trésorière : Marie-Noëlle SOUCHET, Trésorière adjointe : Nicole POVERT 

Alain GRELIER, Régis FILLON, Serge JANOUIN 

 

 

C’est une organisation privée, neutre et indépendante. 

Fondée en 1921 par les mutilés du travail pour améliorer les conditions de vie des victimes d’accidents au travail et 

leurs familles. 

Elle accompagne, sur l’ensemble du territoire, les personnes accidentées de la vie. 

C’est un acteur incontournable du mouvement social, association loi 1901, reconnue d’utilité publique (décret en date 

du 2 août 2005 publié au Journal Officiel du 6 août 2005), la Fnath s’engage à soutenir les victimes d’un accident de la 

vie (accidentés, malades, personnes handicapées), etc. 

C’est le porte-parole de ses 100 000 adhérents qui la soutiennent et de ses sympathisants. 

Des avancées qui protègent tous les citoyens, une expertise et une expérience au bénéfice de tous. 

Des professionnels et des bénévoles au service des accidentés de la vie présents partout en France, au travers des 

nombreuses structures interdépartementales et de ses sections locales. Elle accueille toute personne qui souhaite 

bénéficier des services de l’association et soutenir l’action de la Fnath en faveur des personnes accidentées, 

handicapées ou malades. 

C'est aussi... des services ouverts à tous les adhérents, c’est la force d’une association mutualiste et solidaire. 

 

LA FNATH, pour moi, pour toi, pour tous... grâce à vous ! Parce qu’à la Fnath on y vient pour soi, et on y reste pour 

les autres, envie de faire quelque chose d’utile, de soutenir une cause qui nous concerne tous, de manifester sa 

reconnaissance… 
 

Groupement des Deux-Sèvres 
Membre de la Fédération Nationale  

reconnue d’utilité publique 
260 rue du Maréchal Leclerc 79000 NIORT 

05 49 24 12 24        
fnath.79@wanadoo.fr  -  www.fnath.org 

LA FNATH, l’association des accidentés de la vie 

 

47 STRUCTURES INTERDEPARTEMENTALES - 

800 SECTIONS LOCALES - 15 000 BENEVOLES - 

200 SALARIES 

mailto:fnath.79@wanadoo.fr
http://www.fnath.org/
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CNRACL 
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Centre Local d’Information et de Coordination de Parthenay  
(CLIC Antenne de Parthenay) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) de PARTHENAY est un « point info seniors » : un guichet 
unique d’information pour les personnes âgées de 60 ans et plus, pour leurs familles et leur entourage.  
Le CLIC informe, conseille et oriente. 
 
Nous sommes à votre écoute : 

- pour vous guider dans vos démarches administratives : mise en place d’un service d’aide à domicile, portage 
de repas, téléassistance, recherche de places d’accueil en établissement, recherche d’associations culturelles 
ou sportives, etc…. 

- pour vous informer sur les différents services et professionnels à votre disposition : coordonnées des services 
à domicile, portage de repas, téléassistance, établissement etc… 

 
Nous pouvons vous orienter : 

- vers les professionnels et les services pouvant répondre à vos demandes : assistants sociaux, service maintien 
à domicile du Département, coordinateurs de parcours…  

- vers une structure d'hébergement pour une place permanente ou temporaire (maison de retraite, résidence 
autonomie…). 

- Vers des actions collectives de prévention animées par le CLIC et/ou ses partenaires (ex : atelier mémoire, 
atelier gym douce, groupe de parole pour les aidants, conférences etc…). 

 
Nous pouvons vous mettre en relation : 

- avec les réseaux de bénévoles pouvant vous soutenir (France Alzheimer, Association des parkinsoniens, 
réseaux de visiteurs bénévoles...), 

- avec les partenaires pouvant vous apporter des informations spécifiques (exemple : groupe de paroles pour 
les aidants, conférences, atelier de prévention... 

 
 

Association Appui et Vous Nord Deux-Sèvres 
CLIC Antenne de Parthenay 

 
Tel : 05.49.63.45.70.   

Adresse : 33 rue Louis Aguillon – 79200 PARTHENAY 
Mail : clic-parthenay@appuietvous.org    

 
Accueil du public : du Lundi au vendredi - de 9h à 12h30 et de 14h à 17h 

Privilégier la prise de rendez-vous 
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AICM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

L’AICM (accueil, information, conseil et mobilisation vers l’emploi) est une association de l’économie sociale et solidaire 

qui intervient sur les secteurs de Ménigoute, Mazières en Gâtine, Champdeniers-St-Denis et Coulonges sur l’Autize. 
 

 Particuliers, associations, entreprises : 
 

Notre offre de service : la mise à disposition de personnels en fonction de vos besoins  

Nos atouts : la proximité, la réactivité, le conseil et le suivi 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             
  

Particuliers 
 

Une aide pour améliorer votre 

quotidien 
 

Jardinage, petit bricolage, peinture, 

petite maçonnerie, garde d’enfants 

de plus de 3 ans, aide aux devoirs, 

ménage, repassage, nettoyage de 

vitres, soins et promenade d’animaux 

domestiques, etc. 
 

 

Entreprises 
 

Une offre de service à votre 

disposition 
 

Manutention, conditionnement, 

emplois agricoles, travaux saisonniers, 

inventaires, déménagements, 

entretien des locaux, etc. 
 

Pour répondre à vos enjeux RH et 

commerciaux, 

Pour développer votre ancrage 

territorial, 

Pour agir dans une logique de 

responsabilité sociale. 

 

Pour nous joindre 
 

Château de La Ménardière  

79 310 MAZIERES-EN-GATINE 

05 49 63 28 22 / aicmaccueil@gmail.com 
 

@AICMMazières 
 

http://www.aicm79.com/ 

mailto:aicmaccueil@gmail.com
http://www.aicm79.com/
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ADMR  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
CPIE de Gâtine Poitevine 

 

Le CPIE, toujours en action ! 
 

1/ Toute l'équipe du CPIE de Gâtine poitevine est heureuse de vous présenter son tout nouveau site 
internet. N'hésitez plus, partez naviguer dès maintenant sur www.cpie79.fr. Bonne visite. 
 

2/ Tu as entre 6 et 12 ans. Tu as envie de découvrir l’environnement qui t’entoure. Rejoins le Club Nature du CPIE, 
pour 10 séances au rythme d'un mercredi par mois, encadrées par notre expert animateur à l'environnement Sylvain. 
 

3/ Malgré ce second confinement, l’équipe, maintient toutes ses interventions pédagogiques dans les écoles dans le 
respect du protocole sanitaire. Les hébergements sont toujours ouverts pour accueillir séjours et classes découvertes. 
À vos agendas... 
 

4/ Le CPIE avec " Un carré pour la biodiversité" vous invite à jeter un œil dans votre jardin. Ce dernier est un véritable 
support d’observation et d’investigation, ce qui permet à chacun de partir à la découverte d’un grand nombre 
d’espèces. Par une série de photographies monochromes, Gérôme, jeune habitant Gâtinais, vous ouvre les portes de 
ce monde invisible et vous invite à plonger dans ses observations à travers quelques portraits d'espèces pourtant 
communes, mais pas si connues de tous. L'animation et l'exposition se dérouleront début mars au Campus Rural de 
Ménigoute. 
 

Pour toute information complémentaire, contactez-nous au 05 49 69 01 44 ou à accueil@cpie79.fr  

http://www.cpie79.fr/
mailto:accueil@cpie79.fr
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ACAMO  
 

Jumelage du Pays Ménigoutais et du canton d’Ountivou au Togo 

 

 ACAMO, c’est quoi ? 

Une association créée en 1990 par des habitants de «l’ex-canton de Ménigoute ». Elle accompagne les habitants d’Ountivou dans 

leur développement social et économique, ce qui a permis de créer des relations d’amitié et d’échange entre les populations. 
 

 Ountivou, c’est où ? 

Ountivou est en Afrique de l’Ouest, au Togo. C’est en pleine brousse, à 65 kms de la plus grosse ville, Atakpamé (jumelée avec 

Niort) et à 10 kms du pays voisin, le Bénin. On y va par la piste en 3 heures environ. Là-bas, pas de réseau d’eau potable, pas 

d’électricité, dans aucun village (de 100 à 3000 habitants). Population d’Ountivou : environ 36 000 habitants pour 120 villages). 
 

 En 30 ans ACAMO, a : 

- tissé des liens très forts d’amitié avec les habitants du canton d’Ountivou, et leur comité de jumelage, JCMO (Jumelage 

Coopération (cantons de) Ménigoute et Ountivou) ; 

- aidé à la construction d’une école, emporté des fournitures scolaires, médicaments et petits matériels (lunettes, béquilles…) ; 

- permis l’échange de courrier avec les enfants de quelques écoles du Pays ménigoutais ; 

- participé à l’électrification de deux dispensaires par panneaux photovoltaïques avec le financement du SIEDS ; et à l’acquisition 

de réfrigérateurs électriques pour conserver les vaccins ; …. Cependant nos finances ne permettent pas de renouveler 2 panneaux 

solaires défectueux sur le dispensaire de Homa ce qui empêche le fonctionnement du réfrigérateur ; 

- permis la réalisation de 19 puits et 28 forages à pompes manuelles avec le financement de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et 

du Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine ; 

 

 

 

 

 

 

 
- …et en 2020, permis la réparation du dispensaire d’Ountivou à la suite d’un incendie (un imprévu qui a coûté 3410 €) ; 

- accompagné le développement agricole en participant depuis 2003 au financement du salaire d’un technicien agricole qui 

conseille les paysans, et notamment depuis 2019, en agro-écologie ; à la création de la caisse locale de Crédit Agricole (gérée par 

les paysans) ; au paiement d’indemnités à 3 paysans relais (paysans modèles) qui aident le technicien agricole auprès des 

agriculteurs, Ountivou est très vaste ; 

- financé des outils de communication : 2 ordinateurs portables d’occasion et 2 clés d’accès à internet; 

- effectué des voyages au Togo, tous les 1 à 2 ans. Déplacements nécessaires pour les liens d’amitié mais aussi pour le suivi des 

actions et projets ainsi que la compréhension des besoins. Cette année, covid19 oblige, nous avons dû annuler notre mission en 

octobre …Nous devions fêter nos 30 ans !... Heureusement nos amis togolais ne sont pas trop touchés par le covid19 !  
 

 Comment ACAMO, trouve chez nous, l’argent nécessaire à la réalisation de travaux à Ountivou ? 

* les adhésions, les dons et les subventions des communes du Pays Ménigoutais ; 

* collecte de ferraille sur tout le Pays Ménigoutais tous les ans en novembre ;  

* vente lors de vide-greniers, d’objets qui nous sont donnés, et vente de produits Togolais (artisanat et fruits secs ramenés lors 

des missions au Togo) ; 

* dîner de la solidarité tous les avant-derniers samedis de novembre dans une commune du Ménigoutais. 
 

 Pour aider ACAMO 

On peut devenir bénévole ; adhérer à l’association (10 €), ou faire un don défiscalisé (déductible de l’impôt sur le revenu).  

Cette année nous lançons un appel particulier à solidarité afin de continuer à exister ! et de participer au moins, au coût du  

développement agricole au Togo (en convention avec Afdi79) soit 1650€. 
 

Pour toutes informations, vous pouvez contacter : 

Bernard Métais : 06.89.47.40.37 - Alain Gendry : 07.85.32.79.09 – Evelyne RIVAULT: 06.79.95.19.92  

Association Coopération Amitié Ménigoute Ountivou 

Centre SocioCulturel – 79340 Les Forges 

Mail: contact.acamo@gmail.com 

Site: www.acamo.org     

Quand l’eau potable 

jaillit  c’est la joie ! … 

même si on ne voit pas les 

sourires sous les 

masques…là-bas aussi ! 

Les habitants aident à la pose des 

tuyaux du forage 
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Parc naturel régional de Gâtine poitevine 

 

Des infos du projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
 

Les nouveaux conseillers municipaux au cœur du projet 
 

L’année 2020 a été l’occasion de renouveler les équipes municipales. Les nouveaux conseillers, 
tout comme les acteurs impliqués dans la vie locale, seront associés à l’écriture de la Charte du 
projet de Parc naturel régional (PNR). Si les délais sont respectés, la phase d’évaluation et de 
validation de la Charte se terminera par la consultation des communes avant la fin de ce mandat 
municipal. Chaque Conseil municipal aura le choix d’adhérer à ce projet de Charte et donc au 
futur Syndicat Mixte du PNR. 

 

Point d’étape sur le projet 
 

Le Pays de Gâtine a obtenu, de l’Etat, en 2019, un avis d’opportunité favorable à la création du PNR. Ce concours d’entrée 
est une première étape mais il reste plusieurs années de travail avant d’obtenir le diplôme : le label PNR. Ce temps qui peut 
sembler long s’explique par le besoin de concertation nécessaire à l’adhésion de chacun à la feuille de route pour construire 
la Gâtine de demain : La Charte du Parc. C’est un contrat entre l’ensemble des acteurs d’un territoire. Elle est valable 15 ans 
et se décline en plans d’actions afin de répondre aux enjeux du territoire dans le cadre des missions attribuées aux PNR, à 
savoir la protection du patrimoine paysager et architectural, la participation à la qualité de la vie locale, l’encouragement 
des activités économiques et l’innovation. 
 

Cette année, si particulière, n’aura pas remis en cause le projet de PNR. Au contraire elle a multiplié les raisons de s’engager 
dans cette démarche afin préserver un cadre de vie de qualité lorsque nos déplacements sont limités ou de soutenir les 
productions locales et les agriculteurs engagés en vente directe. Les restrictions sanitaires ont limité la tenue de grandes 
réunions participatives. Cependant, le Pays de Gâtine a pu avancer sur des éléments d’études comme l’inventaire du linéaire 
de haies  ou l’identité paysagère du Pays de Gâtine. 
 

Qui pilote le projet de Parc ? 
 

Le projet de PNR est porté par le Pays de Gâtine depuis 2016 et par son Président, nouvellement réélu, Didier GAILLARD, 
maire de Ménigoute. Les 31 élus du Pays de Gâtine suivent attentivement l’avancée du projet et un vice-président est chargé 
plus particulièrement de ce dossier, il s’agit de Jean-Pierre RIMBEAU, Maire d’Ardin et Président de la Communauté de 
communes Val de Gâtine. Toute l’équipe salariée du Pays de Gâtine est également mobilisée, selon les thématiques d’action 
et une cheffe de projet, Camille Bévillon est dédiée à cette mission. 
 

Le soutien de la Région et du Département 
 

La Région Nouvelle-Aquitaine (qui a la compétence pour créer un PNR) accompagne financièrement et techniquement le 
Pays de Gâtine depuis le tout début de la démarche. Le Pays de Gâtine peut également compter sur le soutien du 
Département des Deux-Sèvres, partenaire de la démarche depuis son lancement, qui vient de valider une aide financière 
pour trois ans. Ces aides vont accompagner les études nécessaires au projet de PNR ainsi que l’animation des temps de 
concertation avec les acteurs et les habitants de la Gâtine.   
 

Des experts au service du projet de Parc 
 

Une nouvelle instance a été créée pour accompagner la création du PNR : il s’agit du Conseil Scientifique et Prospectif. Il est 
composé de chercheurs ou universitaires en activité ou retraités, d’experts ou de personnalités qualifiées dans les domaines 
des sciences de la nature ou des sciences humaines et sociales. C’est un outil d’aide à la décision qui a pour rôle de formuler 
des propositions et de conduire des réflexions lorsque sont à prendre des décisions nécessitant une expertise technique et 
scientifique sur le territoire.   
 

Renseignements : Pays de Gâtine : 05 49 64 25 49 - pays-de-gatine@gatine.org  

Plus d’informations sur le site du Pays de Gâtine  

rubrique « Le projet de PNR » et sur la page  

Facebook « Projet de PNR de Gâtine poitevine » 

 

  

Passage du Tour de France en Gâtine le 9 septembre 2020, 

installation du Pays de Gâtine sur la commune des 

Châteliers avec l'aide de Jean-Yves Faucher et Eric Veillon, 

agriculteurs sur la commune. 

mailto:pays-de-gatine@gatine.org
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  PLUI (Plan local d’urbanisme intercommunal) 

 

  Parthenay-Gâtine 2035 : une exposition itinérante pour tout connaître du territoire 
 

               En 2018, Parthenay-Gâtine a lancé l’élaboration d’un Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI). 

La phase de diagnostic et de définition des enjeux vient de se terminer. Afin que la population prenne 

connaissance et s’approprie les données issues de ces travaux, la collectivité lance une exposition itinérante. 

Population, logement, économie, environnement, agriculture… Cette exposition offre une photographie riche et 

détaillée de Parthenay-Gâtine. Elle pose les bases des réflexions à venir pour dessiner le territoire de demain. 
 

Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) : de quoi parle-t-on ? 
 

Lorsqu’il sera approuvé, le PLUi va constituer le document juridique qui définira et règlementera l’usage des sols sur 

l’ensemble des parcelles de la Communauté de communes, qu’elles soient publiques ou privées : constructibilité, 

formes urbaines, protection des espaces naturels et agricoles, emplacements réservés pour des équipements publics… 
 

Il se substituera à tous les documents d’urbanisme communaux existants (PLU ou carte communale) et servira de base 

à l’instruction de toute demande touchant à l’occupation du sol (permis de construire, déclaration préalable...). 
 

Mais l’enjeu de son élaboration est plus large. Outil privilégié de définition et de mise en œuvre du projet de territoire 

d’une collectivité, l’élaboration d’un PLUi doit permettre de faire correspondre les besoins, les projets et les aspirations 

qui s’expriment localement avec les enjeux plus globaux, qu’ils soient sociaux, environnementaux ou économiques.   
 

Il s’agit donc avant tout d’un projet d’intérêt général, dont l’élaboration est un processus au long cours qui dure 

environ 5 ans. 
 

Quelques thèmes de réflexion 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préservation des espaces 

agricoles et naturels 

La lutte contre l’artificialisation 

des sols est devenue un enjeu 

national. Le PLUi devra mettre 

en œuvre des réponses 

adaptées au territoire 

Développement 

économique 

Industrie, artisanat, 

commerces… Le PLUi 

devra quantifier les  

besoins fonciers 

Habitat 

Construction de logements neufs, réhabilitation… 

Le PLUi devra répondre aux besoins en s’appuyant 

sur des prévisions socio-démographiques 

Mobilités 

Modes actifs, dépendance 

automobile, transports 

collectifs… Le PLUi devra 

anticiper sur les 

évolutions des 

comportements et des 

pratiques 

Patrimoine et cadre de vie 

Patrimoines reconnus, patrimoines non-protégés… 

Le PLUi devra identifier les ensembles bâtis ou 

naturels à préserver et à valoriser 

Energie 

Thématique par définition 

transversale, le PLUi devra 

créer les conditions favorables 

à la transition énergétique 
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Où en est-on ? 
 

La phase de diagnostic et de définition des enjeux vient de s’achever.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diagnostic : quelques données clés 
 

Lorsqu’il sera approuvé, le PLUi va constituer le document juridique qui définira et règlementera l’usage des sols sur 

l’ensemble des parcelles de la Communauté de communes, qu’elles soient publiques ou privées : constructibilité, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES RICHESSES CONNUES... 

 Avec plus de 7000 km de haies, des complexes 

bocagers encore conservés et en relatif 

équilibre écosystémique avec l’élevage 

 Plus de 10 000 ha classés en 25 zones naturelles 

d’intérêt faunistique et floristique 

 48 Monuments Historiques, 16 sites inscrits ou 

classés, une cité médiévale reconnue et 

environ 800 éléments de patrimoine non-

protégés 

… ET DES MENACES  

 Un territoire en tête de bassins versants qui 

présente une ressource en eau fragilisée, en 

quantité et en qualité 

 Des évolutions des paysages qui peuvent toucher à 

l’identité du territoire(« desserrement » du 

maillage bocager, constructions récentes qui 

ne respectent pas toujours leur 

environnement bâti ou naturel…)   

Plus de 50 % se 

situent sur les 

communes de 

Parthenay et Châtillon-

sur-Thouet 
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Une exposition itinérante 
 

Le PLUi étant un projet d’intérêt général, la collectivité souhaite partager et permettre aux habitants de Parthenay-

Gâtine de s’approprier les données issues du diagnostic réalisé en partenariat avec l’Agence d’urbanisme de la région 

angevine et la Chambre d’agriculture pour le volet agricole. 
 

Pour cela, Parthenay-Gâtine lance une exposition itinérante qui synthétise les données du diagnostic pour faire 

ressortir les éléments-clés de manière pédagogique.  
 

Elle sera visible sur l’ensemble du territoire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le diagnostic complet, ainsi que l’ensemble des travaux liés au PLUI sont accessibles en ligne : parthenay-gatine.fr/plui  
 

Et après ? 
 

Le diagnostic étant réalisé, les élus vont désormais entamer un travail sur les orientations d’aménagement pour les 

années à venir sur le territoire de Parthenay-Gâtine. 
 

Contact 
 

Pour toutes questions ou réflexions : par mail plui@cc-parthenay-gatine.fr ou par courrier à Communauté de 

communes de Parthenay-Gâtine – Service Aménagement du territoire – 7 rue Béranger 79200 Parthenay  

mailto:plui@cc-parthenay-gatine.fr
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Gendarmerie  

 

La gendarmerie des Deux-Sèvres vous informe de l'existence d'un agenda en ligne pour 
vos administrés souhaitant obtenir un RDV au sein d'une brigade. 
 

Il est en effet désormais possible de choisir la date et l'heure de son RDV auprès de la 
brigade de son choix https://lannuaire.service-public.fr  
 

Nous vous adressons en pièce-jointe le flyer concernant ce service 2.0 afin de l'insérer, 
si vous le souhaitez, sur vos divers supports de communication (bulletins municipaux, 
affichage, site internet...). 

 

Pour en savoir plus https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14176  
 

En vous remerciant. 
 

--  
Chef d'escadron Olivier Valois 
Officier Adjoint Commandement 
Groupement de gendarmerie départementale des Deux-Sèvres 
23, avenue du général Largeau - BP 521 - 79022 NIORT CEDEX 
Tel : 05.49.28.63.03 

 
  

https://lannuaire.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14176
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Maison de retraite EHPAD Jean Boucard 
 

En cette année 2020, les résidents ont vécus 2 confinements et le 

manque des familles et des sorties extérieures s’est fait ressentir. 

Toutefois, le lien social a été conservé grâce notamment aux nouvelles 

technologies. Des tablettes numériques offertes par le Département, 

la Fondation des Hôpitaux de Paris par Boulanger ont permis à 

l’établissement de proposer des visios aux résidents afin qu’ils puissent 

communiquer avec leurs familles et se sentir moins isolés.  
 

Les visites ont été maintenues autant que possible dans le respect des mesures de 

prévention.  
 

L’ensemble du personnel a lui aussi dû s’adapter à cette crise sanitaire sans 

précédent. 
 

L’établissement propose un service de portage de repas du lundi au vendredi sur 

les communes de : Ménigoute, Sanxay, Saint Germier, Coutières, Chantecorps, 

Fomperron. Nouveauté, en 2020, un tarif de vente dissocié entre le repas et la 

livraison vous permet de bénéficier d’un crédit ou d’une réduction d’impôt sur la 

partie livraison. 

 

 

Ecoles Maternelle et Elémentaire 
 

Comme les années passées, l'école de Ménigoute est en RPI avec l'école de Vasles. Actuellement, 92 élèves sont 

inscrits à Ménigoute, et sont répartis en quatre classes. L'équipe enseignante est restée stable. 
 

Classe de maternelle (PS-MS et GS) : 29 élèves avec  

Mme Zabern Sandrine et Mme Auzannet Florence (ATSEM) 
 

Classe de CE2 : 20 élèves avec Madame Pouyaud Aurélie et 

Mme Huguenel Laetitia (AESH) 
 

Classe de CM1 : 17 élèves avec Mme Dupont Delphine et 

Mr Couturier François 
 

Classe de CM2 : 26 élèves avec Mr Bodin Grégory et  

Mme Guermeur Sandrine. 
 

La direction de l'école reste assurée par Mr Bodin. 
 

En 2020-2021, le projet de l'année s'articulera autour des contes, et sera étendu sur l'ensemble du RPI. D'autres projets 

sont également prévus comme la participation aux Incorruptibles. Ces projets sont pour la plupart en suspens, avec la 

crise sanitaire qui nous touche tous. 

Nous remercions à cette occasion les communes et la CCPG pour les aides et le soutien apportés, ainsi que l'ensemble 

de l'Association des Parents d’Élèves, qui par son dynamisme essaie de mettre en place des événements dans le but 

de favoriser la mise en place de projets au sein de l'école. 
 

Vous pouvez suivre les classes sur le site Internet de l’école : http://sites79.ac-poitiers.fr/menigoute/  
 

L’équipe enseignante.  

http://sites79.ac-poitiers.fr/menigoute/
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Promenez-vous à Ménigoute et Fomperron (parcours VTT) 
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Dispositif exceptionnel de soutien aux victimes les plus affectées par 

l’épisode de sécheresse-réhydratation des sols survenu en 2018 
 

La loi de finances pour 2020 a prévu de consacrer 10 millions d’euros à la mise en place exceptionnelle et transitoire d’un dispositif de soutien 
aux victimes les plus affectées par l’épisode de sécheresse-réhydratation des sols survenu en 2018 (également appelé phénomène de « retrait-
gonflement des argiles »). Il vise les bâtiments d’habitation achevés depuis plus de 10 ans au 31 décembre 2017 et soumis à des dommages 
importants compromettant leur solidité ou les rendant impropres à leur occupation. 
 

Ce dispositif est réservé aux propriétaires occupant ces biens à titre de résidence principale, localisés dans une zone d’exposition moyenne ou 
forte à ce phénomène. Les bâtiments concernés sont situés dans les communes qui ont formulé, avant le 31 décembre 2019, au titre de la 
sécheresse survenue en 2018, une demande non retenue de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. La commune de Ménigoute est 
concernée. 
 

S’agissant d’un dispositif exceptionnel, les bénéficiaires devront avoir déposé leur demande avant le 28 février 2021 auprès de la Direction 
départementale des territoires. 

Dépôt du dossier à la DDT des Deux-Sèvres 
Service Prospective  Planification Habitat 

39 avenue de Paris – BP – 79022 NIORT Cedex 
 

L’ensemble des formations concernant ce dispositif, notamment les zones éligibles et les plafonds de ressources, est par ailleurs disponible sur 
le site internet des services de l'État en Deux-Sèvres : https://www.deux-sevres.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-risques-
naturels-et-technologies/Prevention-des-risques-naturels-majeurs-et-technologies. 
 

Conditions pour en bénéficier 
Les propriétaires qui occupent un bâtiment d’habitation regroupant un seul logement peuvent bénéficier de cette aide financière exceptionnelle 
pour réparer les dommages structuraux subis lors de l’épisode de sécheresse-réhydratation des sols survenu en 2018. 
L’aide est destinée aux ménages dont le niveau des revenus est très modeste ou modeste selon les critères définis par arrêté des ministres 
chargés de la Ville et de l’Économie relatif aux plafonds de ressources applicables à certains bénéficiaires des subventions de l’Agence nationale 
de l’habitat. Ces plafonds de ressources sont consultables dans l’annexe figurant à la fin de ce document. 
 

L’aide ne peut être accordée que si le bâtiment est occupé en tant que résidence principale (logement occupé au moins 6  mois par an sauf 
obligation professionnelle, maladie ou cas de force majeure) par le propriétaire à la date de début des travaux, et s’il n’a pas déjà bénéficié de 
concours publics au titre de ce phénomène de sécheresse-réhydratation des sols. 
 

Seuls les dommages intervenus au niveau des parties à usage d’habitation sont pris en compte. 
 

Le bâtiment éligible à cette aide doit être situé à la fois : 
· dans une zone d’exposition au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
argileux moyenne ou forte au sens de l’article R.112-5 du code de la construction et de l’habitation. La carte d’exposition est consultable sur le 
site : https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/  (cocher la case ARGILE dans AFFICHER DES COUCHES SUPPLEMENTAIRES) ; 
· dans une commune dans laquelle le maire a formulé, avant le 31 décembre 2019, une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle au titre de la sécheresse survenue en 2018 et pour laquelle cet état n’a pas été reconnu. 
 

Le bâtiment doit être achevé depuis plus de 10 ans à la date du 31 décembre 2017 et avoir et avoir été couvert en 2018 par un contrat  
d’assurance garantissant les dommages incendie ou tous autres dommages. 
 

Les dégâts pris en compte sont les dommages structuraux sur le gros œuvre dus aux déformations du sous-sol ou du sol avoisinant le bâtiment 
en raison du phénomène de retrait/gonflement des argiles. Ces dommages compromettent la solidité du bâtiment et la sécurité de l’habitation. 
Les travaux pris en charge correspondent à des travaux de reprise en sous-œuvre totale ou partielle et aux réparations des dommages sur la 
partie gros œuvre. Seuls les dommages intervenus au niveau des parties à usage d’habitation sont pris en compte. 
 

Attention : seuls les travaux et prestations débutés après l’accusé de réception du dossier de demande d’aide adressé par le représentant de 
l’État dans le département ouvrent  droit à une aide financière, et cet accusé de réception ne vaut pas décision d’attribution de l’aide. 
 

Montant de l’aide attribuée 
L’aide financière est attribuée dans la limite de 15 000€ pour les ménages très modestes et de 10 000€ pour les ménages modestes, pour un 
taux maximal de 80 % du montant des travaux réalisés. 
Le représentant de l’État dans le département dispose d’un délai de 3 mois à compter de la réception du dossier complet pour se prononcer sur 
la demande. 
 

Le bénéficiaire doit justifier de l’achèvement des travaux dans un délai de 2 ans à compter de la notification de l’aide en transmettant les 
justificatifs nécessaires au préfet de département. Celui-ci peut faire réaliser tout contrôle nécessaire à la vérification du respect des dispositifs 
relatifs au versement de l’aide. En cas de non-respect des conditions ayant conduit à l’attribution de l’aide ou de l’obligation de transmission des 
justificatifs, le reversement de tout ou partie des sommes perçues sera exigé. 
 

Cette aide exceptionnelle est cumulable avec les dispositifs de l’Agence Nationale de l’Habitat – ANAH (www.anah.fr). 
 

A noter : toutes subventions confondues le montant des aides de l’État ne peut dépasser 80 % du montant des travaux. 
 
 
 

 

about:blank
about:blank
about:blank#/
about:blank
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Annexe : Plafonds de ressources applicables aux bénéficiaires des  
subventions de l’Agence nationale de l’habitat. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièces à fournir composant le dossier de demande 
- une notion d’information concernant le propriétaire (nom, nom d’usage, prénoms, adresse postale, adresse électronique, numéro de téléphone 
principal et éventuellement secondaire – portable - ainsi que date, commune, département et pays de naissance) ; 
- une fiche de description du sinistre (localisation et description des dommages) et un dossier photo concernant les dommages ; 
- une copie du dernier avis d’imposition ; 
- une copie de l’avis de taxe foncière sur les propriétés bâties concernant le logement ou tout autre document justifiant de la propriété du bien 
à la date prévue de début des travaux ou prestations ; 
- une copie de l’avis de taxe d’habitation ou tout autre justificatif de domicile à la date de début des travaux ou prestations ; 
- une déclaration sur l’honneur de l’occupant certifiant que le bâtiment constitue sa résidence principale à la date de début des travaux ou 
prestations ; 
- un relevé d’identité bancaire ; 
- deux devis d’évaluation des prestations et des travaux nécessaires de reprise du sous-œuvre partielle ou totale et de réparation des dommages 
subis par le gros œuvre du bâtiment ; 
- une attestation d’assurance du logement concerné pour 2018, 
- le numéro de permis de construire ou une attestation du maire certifiant que le bâtiment concerné a été construit en conformité avec les règles 
d’urbanisme et achevé depuis plus de 10 ans à la date du 31 décembre 2017. À défaut, le propriétaire devra fournir tout élément probant que 
le bâtiment a été achevé depuis plus de 10 ans à la date du 31 décembre 2017 (par exemple : avis de taxe d’habitation ou de taxe foncière, acte 
authentique dans le cas d’une mutation, ect) ; 
- le cas échéant, une attestation d’hébergement d’un proche ou facture liée au relogement. 
- la liste des autres aides publiques sollicitées. 
 

Notice d’information à compléter par le demandeur 
Il est rappelé que l’aide ne peut être accordée que si le bâtiment concernée par les désordres est occupé à titre de résidence principale par le 
ou les propriétaires à la date de début des travaux. 
Nom du propriétaire : 
Nom d’usage du propriétaire : 
Prénom du propriétaire : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance (commune, département et pays) : 
Adresse postale : 
Adresse électronique : 
Numéro de téléphone fixe : 
Numéro de téléphone portable :  
Date de début d’occupation du logement : 
 

Fiche de description du sinistre à compléter 
Cette affiche devra être accompagnée d’un dossier photos concernant les dommages. 
Adresse et numéro de la parcelle où se situe le bâtiment endommagé : 
Description des dommages :  
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Rétro 2020 
 

Vœux du Maire 

Comme chaque année, la cérémonie 

des vœux du maire est l’occasion de 

présenter à l’ensemble des habitants 

les diverses réalisations communales 

et les projets en cours.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette cérémonie est aussi l’occasion 

d’accueillir les nouveaux habitants. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Pas de rendez-vous possible en 2021 

pour que le Conseil municipal vous 

présente ses meilleurs vœux 
 

 

Repas des Aînés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 26 janvier, ils étaient 160 aînés 

ruraux à se rassembler autour d’un 

repas préparé par Madame et 

Monsieur Terrasson du magasin Spar. 

Ce repas a été servi par l’Equipe 

Municipal accompagnée de leurs 

conjoint(e)s, ainsi que des 

administrateurs du CCAS. 

 

 

 

 

 
 

Au regard des conditions sanitaires 

actuelles, le conseil municipal a 

décidé de ne pas organiser de repas 

en janvier 2021.  
 

 

8 Mai 
Cette année, en raison du 

confinement lié au COVID-19, le 

recueillement s’est déroulé à huis 

clos et en comité restreint. 
 

 

14 Juillet 

Exceptionnellement et du fait de la 

pandémie, les festivités se sont 

limitées à la cérémonie de 

recueillement au monument aux 

morts suivie du pot de l’amitié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme à l’accoutumé depuis 

maintenant plusieurs années, les 

animations se déroulant à Bois 

Pouvreau n’ont pas eu lieu, à l’instar 

du feu d’artifices. 
 

 

Soirée du patrimoine 
Pandémie oblige, la soirée du 

patrimoine a été décalée et, en 

accord avec la préfecture, s’est tenue 

le samedi 22 août. 

Pendant l’apéritif, l’école de musique 

s’est produite devant la foule. 

 

 
 

 

 

 
 

Les commerçants locaux ont assuré la 

partie bar et restauration. Des 

associations avaient préparé des 

desserts afin de compléter ce repas.  

 

 

 

 

 
 

Le public a ensuite pu profiter du 

concert proposé par le groupe 

Caïman Hotline qui s’est produit 

jusqu’au bout de la nuit. 

 

 

 

 

 
 

La prochaine Soirée du Patrimoine en 

Gâtine est prévue le vendredi 2 juillet 

2021. 
 
 

11 Novembre  
Cette année, en raison du deuxième 
confinement lié au COVID-19, le 
recueillement s’est déroulé à huis 
clos et en comité restreint.  
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Hommage à André Dulait 
 

André Dulait, né le 14 novembre 1937 à Paris, est arrivé dans la commune de Ménigoute en 1967 comme docteur 

vétérinaire.  
 

Une grande carrière politique à son actif : 

De 1973 à 2004, Conseiller Général du Canton de Ménigoute.  

En 1974 fondateur de l’association Carug (Comité  d’aménagement rural et urbain de la Gâtine). 

De 1976 à 1991, Président du Pays de Gâtine.  

De 1983 à 2008, Maire de Ménigoute, siège qu’il gardera jusqu’en 2008.  

De 1989 à 2008, Président de l’Association des Maires des Deux-Sèvres.  

De 1990 à 2000, Président du Département des Deux-Sèvres. 

De 1995 à 2014, Sénateur des Deux-Sèvres. 

De 2002 à 2004, membre puis Président de la Commission des Affaires Étrangères, de la Défense et des Forces Armées 

et spécialiste du Moyen-Orient et du Caucase. 

Il a également multiplié les missions au Kazakhstan et en Irak et a aussi contribué à une loi contre le piratage dans les 

eaux internationales. 
 

La vie politique des Deux-Sèvres a été marquée par ses engagements pendant une quarantaine d’années. En 2014, il 

décide de ne pas briguer un nouveau mandat.  
 

Monsieur Dulait était également et surtout un élu rural, ancré dans le local, qui l’a conduit à la création de nombreux 

projets et associations : le CPIE de Gâtine Poitevine, le centre socio-culturel, Mainate, le FIFO, la sauvegarde du parc 

du Marais poitevin, le musée du Tumulus de Bougon, le laboratoire départemental, Zoodyssée, les barrages du Cébron 

et de la Touche-Poupard, le jumelage avec la région de Biała-Podlaska en Pologne… 
 

Retiré depuis 5 ans de la politique, André Dulait était très présent dans la vie de sa commune. Quelques jours avant 

son décès, il était présent au conseil d’administration de Mainate. 
 

Homme doté d’une intelligence exceptionnelle, au grand cœur et d’une grande générosité pour les Ménigoutaises et 

Ménigoutais. 
 

Monsieur Dulait est décédé le 18 janvier 2020 à l’âge de 82 ans et son départ laisse un grand vide. 
 

Monsieur Dulait, sachez que nous n’oublierons jamais ce que vous avez fait pour Ménigoute.  
 

Encore Merci. 

 

 

 
  

Madame et Monsieur DULAIT lors de la remise de l’écharpe de Maire honoraire 
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Annuaire des entreprises 
 

Alimentation Générale 
Boulangerie – Pâtisserie 
JEAN Alexane et Alexandre 
2 Rue de la Croix Brousseau 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 11 15 
 

SPAR 
8 rue des Vignes 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 10 55 
 

Assistante maternelle 
Madame DEBELHOIR 
8 Rue des Hulottes 
79340 MENIGOUTE 
05 49 64 83 57  
 

Madame LARGEAU 
12 Rue des Hulottes 
79340 MENIGOUTE 
05 49 70 01 61 
 

Banque 
Crédit Agricole 
5 Route de Parthenay 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 10 47 
 

La Banque Postale 
4 Place des Cloîtres 
79340 MENIGOUTE 
05 49 94 21 67 
 

Esthétique 
GEM’MA BEAUTE 
Esthéticienne et prothésiste 
ongulaire à domicile 
06 79 40 89 40 
 

GIRAULT Maryline 
Esthétique à domicile 
2 La Milletière 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 92 50

  

  

Couturière 
L’ATELIER D’HOLDA 
Artisan couturière (retouches, 
créations textiles et accessoires) 
42 Rue de Saint Maixent 
79340 MENIGOUTE 
06 15 89 95 84 
 

Bâtiment 
ABC du Ramonage 
Ramonage 
La Gautellerie 
79340 MENIGOUTE 
05 49 63 48 43 
 

BEAU Laurent 
Maçonnerie, Couverture, Neuf et 
Rénovation 
19 Rue de Parthenay 
79340 MENIGOUTE 
05 49 63 11 52

 

 

E2SI – DUGLEUX Laurent 
Electricité générale, Services aux 
professionnels, solaire, installation 
1 Rue des Grandes Maisons 
La Guérinière 
79340 MENIGOUTE 
06 15 81 37 49  
 

EIRL Christophe BALOGE 
Peinture 
2 La Milletière 
79340 MENIGOUTE 
06 70 21 14 33  
 

EURL FB POUZET & JEAN BAPTISTE 
Plomberie, Couverture, Zinguerie, 
Electricité, Chauffage, Pose et 
raccordement photovoltaïque, 
Ramonage, Isolation, Pose 
ouvertures. 
17 place des Cloîtres 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 03 54 
 

LABOURET PIERRE – PIERRE ELEC 
Electricité, Chauffage 
La Bouronnière 
79340 MENIGOUTE 
Tél : 06 86 86 39 32 
 

PEREIRA Joël 
Electricité, Plomberie, Chauffage 
1 rue des Vignes 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 00 05 
 

SARL DABIN Pascal 
Peinture 
13 rue de Parthenay 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 11 74  

Coiffure 
L’ATELIER DE NELLY 
Coiffure mixte 
6 rue de Saint-Maixent 
79340 MENIGOUTE 
05 49 63 13 84 
 

MASTEAU Nathalie 
Coiffure à domicile 
Rue des Fauvettes 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 12 95 
 

VOITIER Murielle 
Coiffure à domicile 
4 Chemin de l’étang 
La Guérinière 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 91 91 
 

Garage - Livraison de fuel 
SARL DOUARD et FILS 
10 rue de la Croix Brousseau 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 00 23

 

 

Hôtellerie – Restauration 
– Bar  

Auberge des Voyageurs 
Hôtel Restaurant 
2 place de la Mairie 
79340 MENIGOUTE 
07 80 63 62 79 
 

Le Donjon de Bois Pouvreau 
Restaurant 
Bois Pouvreau 
79340 MENIGOUTE 
05 49 63 21 41  
 

Le P’tit Boucard – SALAH Pascal 
24 Place des cloîtres 
79340 MENIGOUTE 
05 49 70 20 08  
 

Ingénierie gestion de 
déchets industriels 
MDPE 
La Gautellerie 
79340 MENIGOUTE 
05 49 63 48 43  
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Matériel pédagogique 
WMD Diffusion 
Boucault 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 11 43  
 

Notaire 
Maître ROULLET Vincent 
8 rue de St Maixent 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 00 25 

Production Films Nature 
Environnement  

FIFO Distribution 
2 rue de la Fontaine 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 97 10  
 

Reliure d’Art 
6 place des Cloîtres 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 06 31 
  

Vente directe à la ferme 
SARL GAILLARD 
Vente de produits fermiers, canards 
gras et agneaux, traiteur 
La Bouronnière 
79340 MENIGOUTE 
05 49 69 06 25 
  

GAEC LES BERGES DU CLOS  
Antoine et Mélanie Jamoneau 
Vente de viande d'agneau sur 
commande 
Boutarlet 
79340 MENIGOUTE  
05 49 69 01 34 

   
 

 

 
 
Les services médicaux 
 
 
 
 
 
 
 
Maison de Santé 
10 rue des Vignes 
79340 MENIGOUTE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Infirmier, infirmière 
BETIN Thierry 
LINET Bertrand 
Tél. : 05 49 63 13 09  
 

GUILBARD Anne 
GERARD Caroline 
CHULEVITCH Céline 
Tél. : 05 49 69 06 24 
 

 
Pharmacie 
Pharmacie ELAOUMARI 
2 rue de St Maixent 
79340 MENIGOUTE 
Tél. : 05 49 69 00 16 

Dentiste 
Docteur NAGHI Diana 
Tél. : 05 49 64 27 68  
 

Médecin 
Docteur NOUGER Frédéric 
Docteur BEAUBEAU Karine 
Docteur NAJJAR Ismaël 
Tél. : 05 49 69 00 58 

Masseur kinésithérapeute 
FROMONTEIL Florence 
FOUCHE Karine 
Tél. : 05 49 69 05 72 
 

Psychologue 
Laurent Beaujault 
Tél. : 06 56 84 93 30 



 

 

24 

 
 

Entretien des espaces verts, plantation et élagage des haies,  

des arbustes et des arbres en limite de propriété (articles 670, 671, 672 

et 673 du code civil) 
 

PLANTATION : 
 

A quelle distance de la limite de propriété peut-on 
planter ? 

 à 0,50 m minimum de la limite de propriété si la 
hauteur de la haie ou de l’arbuste reste 
inférieure à 2 mètres. 

 à 2 mètres minimum de la propriété voisine si la 
hauteur de la haie ou de l’arbre est supérieure à 
2 mètres. 

Cette règle s’applique aussi bien vis-à-vis des 
propriétés voisines que de la voie publique. 

 
ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
 

L’entretien des jardins et espaces verts doit  
se faire dans le respect du voisinage !  
N’oublions pas les quelques règles générales !  
 

Les travaux «sonores » (ex : tondre la pelouse)  
demandent à être effectués : 
 

 Les jours de la semaine de 8 h à 12 h et  
de 14 h à 19 h 

 Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

 Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

ELAGAGE : 
 

Les articles 672 et 673 du code civil obligent chaque 

propriétaire à élaguer les branches dépassant de la 

limite de séparation entre deux terrains. 

Si les plantations empiètent sur la propriété du voisin, 

celui-ci dispose du droit d’exiger que les branches 

soient coupées ; mais il n’a pas le droit de les couper lui-

même sans accord du propriétaire. 
 

Trois exceptions permettent de déroger au non-respect 
de cette règle : 
 

    - existence d’un titre : c’est un acte    
    authentique (publié à la Conservation  
    des hypothèques) qui concrétise un 
    accord entre voisins. 

                         

           - destination de père de famille : cas où  
           la division d’une parcelle a entraîné de   
           fait un non-respect des distances de  
           plantation. 
 

- prescription trentenaire : le non-respect des distances 
légales existe depuis plus de 30 ans sans que le voisin 
n’ait émis la moindre contestation 

 

 
  

Terrains à construire  
 

LA CHAGNEE 
 

Le lotissement « La Chagnée 2 » ne compte 
plus qu’une seule parcelle disponible. 
 

Ce lotissement en contre bas du centre bourg 
offre un cadre de tranquillité à proximité du 
chemin de l’ancienne ligne de tramway et de 
la rivière La Vonne pour des belles 
promenades en famille ! 

 

 

La commune est à la recherche de terrains pour créer un nouveau lotissement. 
 
 

PARCELLES CONSTRUCTIBLES 
 

En dehors du lotissement, pour les particuliers, des parcelles constructibles privées sont disponibles pour des 
maisons d’habitation. 
 

Pour les artisans désireux de venir à Ménigoute, des facilités à l’installation sont possibles avec des parcelles 
regroupées dans une même zone. 
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Annuaire des associations 
 

ADMR 
9 Route de Vautebis 
79420 VAUSSEROUX 
05 49 69 11 02 
 

Aînés Ruraux 
Présidente : Rolande BOURDIN 
 

Amicale des Donneurs de Sang 
Présidente : Marthe ROY 
05 49 69 93 80 
roy.marthe@orange.fr   
 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
Présidente : Emmanuelle SABOURAULT 
06 89 63 27 96 
amicalespmenigoute@gmail.com   
 

UNC Anciens Combattants 
Président : Laurent GENTILLEAU 
06 82 89 89 13 
gentilleaulaurent@gmail.com   
 

Badminton club vasléen 
Président : Joël Tharsis 
06 17 97 30 21 
tharsishenri@gmail.com   
 

Association Sportive section Basket 
Présidente : Sandra GAILLARD 
06 21 43 22 63 
s.lannoy1@orange.fr   
 

Bibliothèque 
Responsable : Christelle ROYER 
christelle.royer@orange.fr   
 

Académie Ménigoutaise de Billard  
Président : Jean-Pierre BOSSAN 
06 98 19 99 06 
belino33@free.fr   
 

Boule en Bois et Pétanque 
Président : Guy MANSON 
06 73 42 67 60 
messoucimariegeorge@gmail.com   
 

Centre SocioCulturel du Pays Ménigoutais 
Directrice : Patricia PIGNON 
05 49 69 93 13 
csc.paysmenigoutais@csc79.org   
 

ACCA (société de chasse)  
Président : Daniel CLOCHARD 
06 78 15 35 79 
daniel.clochard@orange.fr   
 

Club Omnisports Culturel et Cantonal (Danse)  
Flora HORTEBISE 
06 08 31 72 69 
flora.hortebise@orange.fr   

Entente Sportive Fomperron-Ménigoute 
Président : Alain BERGEON 
06 81 99 77 77 
bergeon.alain@orange.fr   
 

Gâtine en Musique 
Président : Sébastien Chulevitch 
06 77 42 24 67 
gatinemusique@gmail.com  
 

Club d’entretien physique  
Présidente : Mary BUREN 
05 49 63 73 35  
mddeady@orange.fr   
 

LIFT (Ladies In France Together) - Yoga 
Présidente : Marthe ROY 
06 86 04 86 06 
roy.marthe@orange.fr   
 

MAINATE 
Président : Dominique BROUARD 
05 49 69 90 09 
contact@menigoute-festival.org   
 

Coutumes et Patrimoine de Gâtine  
(Gestion du Musée Raoul Royer) 
Président : Pierre BATY  
 

Club Omnisports Culturel et Cantonal (Musculation)  
Aurélie BRANGIER 
07 89 57 33 29 
aurelie.brangier@orange.fr   
 

Association des Parents d’Élèves RPI Ménigoute-Vasles 
Présidente : Gwendoline BUY 
apevaslesmenigoute@gmail.com   
 

Société de pêche 
Président : Mickaël TANCHE 
06 21 13 58 61 
 

Raquettes Club Pays Ménigoutais (Tennis) 
Président : Anthony BRANGER  
06 85 36 22 04 
branger.anthony@yahoo.fr   
 

Société d’Éducation Populaire 
Co-Présidente : Edwige MAHOU : 06 13 79 81 75 
Co-Président : Daniel VANDIER : 06 44 13 51 36  
chuteaued@cc-parthenay-gatine.fr   
 

Club de Tarot 
Président : Stéphane CHAIGNE 
06 20 31 12 92 
myriam.audebrand@orange.fr   
 

U.S. Vasléenne 
Président : Guénolé MICHENOT 
06 88 18 90 12 
usvasles@footeo.com  

mailto:roy.marthe@orange.fr
mailto:amicalespmenigoute@gmail.com
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Bibliothèque municipale de Ménigoute « L’oiseau lire »  
 

            
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La bibliothèque de Ménigoute vous offre la possibilité d’emprunter gratuitement une multitude de livres. 
 

Le passage du bibliobus et La subvention 
communale qui a permis l'achat cette année 
de 80 livres contribuent à la réussite de ce 
lieu de culture et d’échange. 
 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux 
bénévoles qui nous ont rejoints. 
 

Les horaires d’ouvertures sont les suivants : 

 Le mardi de 16 h à 18 h 

 Le samedi de 10 h à 12 h 
 
 

L’Amicale des donneurs de sang    
  

Comme c'était prévu, nous avons eu  
2 collectes de sang cette année : 
- une le 6 mars ; pour améliorer la collation, 
nous avons offert un bœuf bourguignon. 
- une le 20 aout ; et là vu la conjoncture 
nous avons ajouté du melon et du gâteau sec. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Nous avons pu faire le concours de manille le 11 janvier et 
ensuite tout s'est arrêté suite au virus qui s'est installé : 
- l'assemblée générale qui était prévue le 20 mars 
- l'intervention au collège le 31 mars 
- la réunion trimestrielle le 24 avril à Brioux sur Boutonne 
- la réunion trimestrielle le 13 novembre à Largeasse 
n'ont pu avoir lieu. 

Une pensée particulière pour Yvan Iliyne, greffé du foie 
depuis 2009 qui nous a quitté le 1er aout ; il était très 
présent lors des informations scolaires au collège pour 
témoigner son vécu, lors de nos assemblées générales 
sans oublier les collectes de sang pour faire la 
promotion du don de moelle et don d'organes. 
 

Comme tous les ans, je tiens à remercier les donneurs 
de sang, les bénévoles, les municipalités, les artisans, 
les commerçants, les associations qui œuvrent pour 
l'Amicale. 
 

L'année 2020 se termine, l'amicale vous présente ses 
meilleurs vœux et que 2021 vous apporte des jours 
meilleurs. 
 

La Présidente, Marthe Roy 

  



 

 

27 

 
 

Gâtine en musique 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
La Gâtine en musique est une association qui a pour objectif de favoriser la pratique instrumentale sur le territoire. 
On peut y prendre des cours individuels ou collectifs de piano, chant, batterie, guitare et basse à tout âge ! On y 
dispense également un enseignement d’éveil musical pour les plus jeunes. 
 

L’association poursuit sa dynamique avec une nouvelle hausse du nombre d’adhérents, le recrutement de deux 
nouveaux professeurs et de nouveaux locaux. En effet, pour l’année 2020-2021, elle dispensera plus de 30 cours par 
semaine à 37 adhérents au 4bis, place des cloitres. 
 

 
 
 
 
 
 
     
 

Lors de la saison 2019-2020, l’association a pu organiser un temps fort au sein de l’EHPAD de Ménigoute  
le 27 décembre, afin de divertir les anciens et de créer un échange intergénérationnel. Quelques élèves ont poursuivi 
leurs cours à distance pendant le confinement grâce à des appels vidéo. Enfin, l’association a participé aux Soirées du 
patrimoine de Gâtine avec une représentation musicale de deux de ses professeurs. 
 

Pour l’année 2020-2021, la Gâtine en musique espère reconduire les 
actions des années passées : représentation à l’EHPAD, audition au mois 
de mai et participation aux Soirées du patrimoine de Gâtine. 
 

L’association remercie chaleureusement la municipalité pour les 
nouveaux locaux qui offrent plus d’espace et permettent de mener 
plusieurs cours en même temps. 
 

Pour tout renseignement, contactez-nous : gatinemusique@gmail.com 

 

 

 

Club Génération Mouvement (Aînés ruraux) 
 

Cette année 2020 compte 33 membres inscrits à ce club. 
Chaque année voit le nombre d’adhérents diminuer, soit 
départ en maison de retraite, soit malheureusement, en 
cas de décès. 
 

Les jeudis après-midi ont tout de même été bien suivis 
jusqu’en mars où la crise sanitaire obligeant, il a fallu 
arrêter toutes réunions. Nous nous sommes encore 
retrouvé fin juillet, protocole sanitaire en place, pour les 
parties de cartes jusqu’à la Toussaint. 

Aucun repas n’a pu avoir lieu. Nous avons seulement 
effectué deux mini-concours gratuits entre adhérents en 
mars et en août. Et bien sûr les randonnées pédestres 
Vasles Ménigoute ont été annulées lors du confinement. 
 

A ce jour, nous ignorons s’il nous sera possible de  nous 
réunir en janvier pour notre assemblée générale 
habituelle ? Dès qu’il nous sera permis, nous verrons à 
retrouver nos soirées d’amitié et de convivialité ouvertes 
à tous et qui nous manquent beaucoup. 

Le Bureau 

mailto:gatinemusique@gmail.com
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Union Nationale des Combattants  

 

Bonjour à tous, 
 

Que dire de l’année 2020 pour notre association, à part 
que, comme tout le monde, elle a été touchée de plein 
fouet par la pandémie de COVID.  

 
 

 
 
 

 
Nous avons perdu au début de l'année Mr Roy joseph qui 
fut mon prédécesseur et un atout majeur de la vie 
communale. Je profite de ce bulletin municipal pour lui 
rendre hommage et vous exposer un cours résumé de sa 
vie, Joseph est né le 7 janvier 1934, après sa scolarité il 
part pour le service militaire en 1954 dans l’infanterie. 6 
mois après son incorporation il est envoyé en Tunisie 
plus particulièrement à KAIROUAN ou il travailla au mess 
pendant 32 mois, il revient en France et démobilisé en 
février 1957. De ses années de guerre, joseph a obtenu 3 
décorations : la croix du combattant, la médaille 
commémorative Tunisie et le titre de reconnaissance de 
la nation. Au retour de ses obligations militaires, joseph 
s'installa comme maçon à Ménigoute et ce jusqu'à sa 
retraite en 1994. Il s'impliqua également beaucoup dans 
la vie locale car il fut conseiller municipal de 1965 à 1977 
avec Mr Métois et de 1977 à 1983 avec Mr Poupet. Il fut 
aussi pompier volontaire de 1960 à 1980 ce qui lui valut 
l'obtention de la médaille d’honneur des sapeurs-
pompiers. Il fut président des ainés ruraux pendant une 
quinzaine d’années jusqu'en 2014, et président de l’UNC 
local de 1984 à 2007 ou j’ai eu l'honneur de le remplacer. 
Après quelques années passées à st Maixent l’Ecole ou 
l’âge et la maladie ont eu raison de lui, il fut inhumer au 
cimetière de Ménigoute en ce début d’année 2020.   
 

Comme je l'avais annoncé dans le dernier bulletin 
l’année 2020 a marqué  les 150 ans du début de la guerre 
Franco-Prussienne qui dura du 19 Juillet 1870 au 29 
Janvier 1871 et qui fit 139 000 morts Français et 51 000 
morts Allemands. Malheureusement le COVID a 
bouleversé de nombreuses commémorations. 
 

Merci aussi aux maires pour leurs subventions qu’ils 
nous accordent pour que vive notre association. 
 

Pour tout renseignements et inscription, contactez les 
mairies (qui feront suivre) ou le bureau départemental 
aux coordonnées suivantes: Mr AUDUSSEAU Bernard 
U.N.C 144 Côte de Chaillot 79410 ECHIRE Tél : 
05/49/79/58/66 ou unc79@orange.fr Site internet : 
http://unc79.free.fr 
 

Merci à tous et à très bientôt. 
 

Le Président Gentilleau Laurent 

Notre agenda fut totalement bouleversé et de nombreux 
rendez-vous ont été annulés ou reportés. 
 

Dans nos communes le 8 mai et le 11 novembre ont été 
célébrés dans le souci du devoir de mémoire mais sans 
public pour éviter la propagation du virus. Le 28 juin 
2020 aurait dû se tenir à Ménigoute le 89ème congrès 
départemental de l'UNC mais au vu de l'actualité nous 
avons décidé de le reporter au 27 juin 2021 (si le COVID 
nous le permet) nous attendons de nombreuses 
personnalités, porte-drapeaux, anciens combattants et 
du public, et je vous invite dès aujourd’hui à réserver 
cette matinée pour venir nous rencontrer. Le 5 juillet 
nous avons pu  quand même organiser avec le bureau 
départemental une messe avec l’aumônier militaire  
Ducourneau de l'ENSOA et une courte cérémonie au 
monument aux morts en hommage aux pères 
fondateurs de l'UNC (Georges Clemenceau et le 
Révérend père Brottier) ainsi  qu'à nos soldats morts 
pour la France. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au jour d’aujourd’hui notre association a un effectif de 
50 membres dont 4 veuves. Je tiens à remercier nos 4 
nouveaux adhérents de cette année, faites comme eux 
venez nous rejoindre notre association est ouverte à tout 
le monde, pas besoin d’être militaire, il suffit d'une 
inscription avec cotisation de 25 euros qui inclus 
l’abonnement au journal mensuel ''la voix du 
combattant''. 

 

  

http://unc79.free.fr/
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Association Lift Yoga  

 

Lift 
 

Depuis mars 2020, nous n’avons pas repris nos lundis après-midi. 
 

Yoga 
 

Les cours de yoga ont repris le 28 septembre à la salle omnisport à 19h grâce à la gentillesse 

de l’Amicale des pompiers qui ont bien voulu nous libérer un créneau. 
 

En année normale, 3 cours lundi 17h à 18h 15 et lundi 19h à 20h15, jeudi 19h à 20h15. 

Les cours de yoga sont toujours dispenser par Angélique et Séverine. Le club compte 30 adhérents. 
 

Nous vous souhaitons les meilleurs vœux pour 2021. 

Contact 06 83 04 86 06 Marthe Roy 

 

Boules en bois 
 

Bonjour à tous et à toutes, 
 

c’est une année très particulière qui se termine, et tant 
mieux…. 
 

En effet, à cause de la pandémie de CORONAVIRUS (avec 
cette 2ème vague très virulente sur notre territoire, épargné 
lors de la 1ère) nous n’avons pas pu nous adonner à notre loisir 
bi-hebdomadaire, de mars à mi-novembre, car, à notre grand 
regret, l’UABB (Union des Associations de Boules en Bois) a 
décidé d’annuler tous les concours de l’année pour le respect 
de tous et surtout des plus âgés. 
 

Une pensée particulière à ceux qui nous ont quittés dans 
l’année, et à leur famille. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans l’attente des nouvelles directives et 
recommandations gouvernementales, nous vous 
souhaitons UNE BONNE ANNEE 2021 et espérons 
pouvoir, à nouveau, se rencontrer pour nos 
concours sur les terrains de boules. 

 

Académie Ménigoutaise de billard   
 

Ou l’histoire d’une association loi de 1901 qui a bien grandi depuis sa 
naissance. 
 

C’est en effet, à l’origine, l’histoire de deux amoureux du billard, français et 
snooker, qui se croisent, sympathisent et décident de créer une académie de 
billard un soir de novembre 2018 à une table du petit Boucard. Grace à l’aide 
bienvenue des édiles de la mairie, l’association voit le jour le 12 février 2019 
avec une salle comportant un billard russe, donné par un adhérent, un 
snooker, et une deuxième salle avec un billard français homologué lui aussi. 
Sept adhérents permettent de constituer un bureau élu pour 4 ans avec 
comme président JP Bossan, septuagénaire retraité et assidu autour du 
snooker.  
 

Aujourd’hui, en 2020, l’académie compte 24 adhérents dont 6 de moins de 21 
ans très prometteurs, des joueurs de compétition issus du pool, des anglais, 
irlandais, écossais, bref une « petite Europe » sans Brexit. Une deuxième table 
de snooker est venue compléter l’équipement et les « frames », rythment nos 
journées à travers le tournoi interne et les parties d’entrainement.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Ce sport vous comblera à tout âge et le Dieu du snooker Ronnie ô Sullivan veillera sur vous …….n'hésitez surtout pas 
à venir tester ce jeu si prenant.  
 

Le Président JP 



 

 

30 

   
   

Association des étudiants de l’IFFCAM 

 

 
 

 

 

La 17ème promotion de 15 nouveaux étudiants a fait sa rentrée le 10 septembre en " DU 1 méthodes et techniques de 

réalisation du documentaire animalier " et les 15 étudiants entrés en 2019 poursuivent en « DU 2 écriture et réalisation 

du film documentaire animalier ». 
 

Cette rentrée particulière soumise aux règles sanitaires en vigueur a été faite en respect des gestes barrières par Marie 

DANIEL, Directrice de l’IFFCAM et Karine MONCEAU, Responsable des diplômes à l'Université de La Rochelle.  
 

Les formations, intégrées maintenant par La Rochelle Université sont donc deux DU (diplôme d'université), le DU 1 

pour la première année et le DU 2 pour la deuxième qui fêtent leur première année d’existence. 
 

Les règles strictes du Gouvernement en matière d’enseignements n’ont pas permis aux étudiants de terminer leur 

formation en présentiel et même les soutenances, qui chaque année se déroulent en public, ont dû être faites par 

visio-conférence.  
 

Le deuxième confinement décrété il y a quelques semaines impose encore cette année une adaptation. Seuls les cours 

techniques sont délivrés en présentiel. Les cours théoriques et le suivi d’écriture de leur film est assuré par les 

intervenants en distanciel. 
 

La 15ème promotion qui a vu son voyage au Kazakhstan repoussé d’au moins un an, toujours en raison des impératifs 

liés à la Covid-19, attend le moment opportun pour aller réaliser son film sur les antilopes Saïgas. Nous croisons les 

doigts pour que ce projet puisse enfin prendre forme. 
 

Comme tout le monde le sait, le 36ème Festival International du Film Ornithologique de Ménigoute n’a pas pu avoir 

lieu cette année et les étudiants de l’IFFCAM en ont été très déçus. Nous espérons que les nouveaux arrivés pourront 

enfin découvrir FIFO et FIF’Off pour l’édition 2021, sans contrainte sanitaire. 
 

L’IFFCAM s’en est retrouvé bien vide pendant cette période habituellement très animée. 
 

La 16ème promotion (2018-2020) a opté pour un documentaire URBEX, à savoir le retour de la faune dans les milieux 

urbains, et leur choix s’est tout simplement porté sur le territoire français.  
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Basket Club du Pays Ménigoutais (BCPM)  
 

Bonjour à toutes et à tous, 
 

Le basket Club du Pays Ménigoutais, ce sont 16 licenciés. Le Club est composé d’une équipe U11 

mixte et d’un groupe Baby Basket (U7-U8) qui malgré leurs différences d’âge sont unis par 

l‘esprit d’équipe, la motivation ainsi que la convivialité qu’apportent ce jeu. 
 

Les entraînements sont : 
 

-Le mercredi de 17h30 à 19h et le vendredi de 18h30 à 20h (U11) 

Et 

-Le vendredi de 17h30 à 18h30 (U7-U8)  
 

Alors si vous souhaitez nous rejoindre n’hésitez pas, nous vous accueillerons avec grand plaisir. 
 

Enfin pour terminer cette année assez mouvementée, nous tenons à remercier les parents, les enfants, ainsi que les 

encadrants qui œuvrent tout au long de la saison pour le club. 
 

Le club du Basket Club vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 
 

                                                                                                                                                Sportivement 

                                                                                                                                                L’équipe du B.C.P.M 
 

CONTACT : Sandra GAILLARD : 06-21 -43-22-63 / Emeline DESCHAMPS : 06-77-07-70-31 
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Les Sapeurs-Pompiers 
 

L’année 2020 aura été assez particulière pour 
l’équipe des Sapeurs-Pompiers de Ménigoute, 
ainsi que tous les Sapeurs-Pompiers de France, 
puisque nous sommes acteurs des secours à 
victimes sur le territoire. Nous avons donc dû 
adapter nos méthodes de travail face au virus 
de la CoVid 19.  
 

Aussi, le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours, en lien avec l’Agence Régionale de Santé et 
Monsieur le Préfet des Deux Sèvres, a sollicité sa réserve 
citoyenne. Cette réserve composée d’Anciens et de 
Jeunes Sapeurs-Pompiers, a assuré la distribution de 
matériels dans les EHPAD et les hôpitaux du 
département.  
 

Bilan de l’année 2020 : 
 

Depuis un an nous avons réalisé 160 interventions  
(2018 : 200 interventions, 2019 : 190 interventions). 
Cette légère baisse s’explique par le fait du confinement 
de la population. 
 

Vie du Centre :  
 

Nous avons eu le plaisir d'accueillir 4 nouvelles recrues :  
Géraldine JUBIEN, Laurent GIRON-BAZAN et Éric 
FEUVRIER. Le Caporal-Chef Pascal SALAH venant du 
Centre de Vouillé (86) pour une mutation sur le Centre 
de Ménigoute. 
 

Notre équipe est désormais constituée de 24 Sapeurs-
Pompiers Volontaires, dont une équipe médicale 
composée d’un médecin et d’une infirmière. 
 

L’Adjudant-Chef Éric Dugas quittera l’équipe au 1er 
janvier 2021, il fait valoir son droit à la retraite après 22 
ans de service. Nous le remercions pour son engagement 
et tout le temps consacré au Service Incendie et de 
Secours et à l’Amicale du Centre.  

 
 
Si vous souhaitez rejoindre notre 
équipe, comme chaque année, trois 
dates de tests de recrutement se 
dérouleront en 2021. 

 
 

Jeunes Sapeurs-Pompiers : 
 

Nous organiserons également un recrutement de Jeunes 
Sapeurs-Pompiers pour la rentrée de septembre 2021. 
Les jeunes intéressés nés entre le 1/05/2007 et le 
31/12/2008 devront passer des tests d’aptitude 
physique ainsi qu’un examen écrit.  
Plus d’informations sur le site www.adjsp79.fr  
 

Avancement au grade de 1ére classe : 
Sapeur HUSSON Amandine, Sapeur BONNET Natalia, 
Sapeur PARNAUDEAU Edgar, Sapeur GIRON-BAZAN 
Laurent, Sapeur CHARRON Mathieu. 
 

Avancement au grade d’Adjudant : 
Sergent-Chef NORMAND Sébastien 
 

Nomination : 
Le Sergent-Chef BILLAUD Benoît est nommé Adjoint au 
Chef de Centre. 
 

Retrouvez-nous sur le réseau social Facebook avec notre 
page “Sapeurs-Pompiers de Ménigoute” 
 

Pour tout renseignement vous pouvez également 
contacter le Lieutenant Olivier PAUTROT par e-mail : 
chef.menigoute@sdis79.fr ou au 06.23.70.71.50 
 

Suite aux directives de notre Président de La République, 
il n’y aura pas de cérémonie pour les vœux du centre 
cette année par respect des mesures sanitaires. 

 

 
 

 
  

http://www.adjsp79.fr/
mailto:chef.menigoute@sdis79.fr
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Coutumes et Patrimoine de Gâtine - Musée Raoul Royer 
 

L’année 2020 était marqué par notre soutien, par le prêt de nombreuses œuvres, à l’exposition « La santé en Gâtine, 

et l'exemple du bourg hospitalier de Ménigoute » qui a eu lieu de juin à octobre au Musée de Parthenay. Les élèves 

de maternelle et primaire de l’école de Ménigoute ont participé à la réalisation de l’exposition, dans le cadre d’un 

Programme d’éducation artistique et culturel, ainsi que d’autres activités autour de l’herboristerie et l’apothicairerie.  
 

Cette exposition est prévue itinérante et sera présentée au Château Boucard en 2021.    
 

Président : Pierre Bâty 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Article de presse du Courrier de l’Ouest du 12/11/2020 
 

Ménigoute. La cloche du musée dans ses murs 

 
Les employés communaux ménigoutais et de la maison de retraite se sont chargés  

du retour de la cloche de Jean Boucard dans les locaux du musée 
 

La cloche qui, depuis le début du XIXe siècle, était accrochée aux poutres du château Boucard, est revenue dans ses murs. 
Elle a été, durant plusieurs mois, la pièce maîtresse de l’exposition « La Santé en Gâtine », organisée par le musée 
parthenaisien. Cette exposition, qui a duré tout l’été, n’a malheureusement pas eu le succès escompté en raison de la 
crise du coronavirus. Elle devait se poursuivre dans les locaux du musée Raoul-Royer, mais cette continuité n’a pu être 
mise sur pied. La cloche, qui a fait le déplacement au musée de Parthenay, a été fondue au XVIe siècle pour être placée 
dans le clocheton de la chapelle Boucard en 1537. 
 

Elle sonne les heures de l’hospice 
 

Elle sonnait alors les heures de l’hospice créé par Jean Boucard dans les bâtiments alentour. 
Au XIXe siècle, après tous les événements de la Révolution, elle a été transportée dans la tour du musée actuel pour 
continuer à sonner les heures de l’hospice, qui y avait été également déménagé. 
 

Pratiquement, seule la cloche de l’exposition est revenue au musée Raoul-Royer grâce à la diligence des employés 
communaux et de la maison de retraite. 
 

L’exposition sera-t-elle réinstallée un jour dans les locaux Ménigoutais ? Cela reste à l’état de projet. Il serait pourtant 

certainement intéressant de faire revivre toute cette partie de l’histoire Ménigoutaise qui s’étale sur plus de six siècles. 

Elle y est remarquablement évoquée dans le catalogue de l’exposition. 
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Club d’Entretien Physique  
 

 

 
 
 

La saison 2019-2020, interrompue en mars par le 1er confinement, n’a pas stoppé les adhérents revenus en majorité 

à la rentrée de septembre. Rejoints par quelques nouveaux, les effectifs restent stables (32 cette saison contre 35 l’an 

passé). 
 

Qu’ils en soient tous remerciés ainsi que les deux animatrices, pour la confiance accordée en regard probablement de 

la mise en place de gestes barrières (gel hydro alcoolique à l’entrée de la salle, masque obligatoire de l’entrée de la 

salle jusqu’au déroulé de son tapis personnel, distanciation des tapis de sol, prêt individualisé de petit matériel). Ces 

gestes, particulièrement bien respectés par tous, ont permis une reprise en totale confiance sanitaire. 
 

Malheureusement, un 2ème confinement (et dernier c’est à espérer) a interrompu ce bel élan. Pour compenser, 

comme au printemps dernier, une série d’exercices est transmise aux adhérents chaque début de semaine. Bien 

évidemment, il manque la dynamique de groupe mais cela permet de s’entretenir physiquement à son rythme, 

d’éloigner la morosité toujours prompte à s’installer en période troublée et de ne pas se « rouiller » dans la perspective 

de la reprise des activités. 
 

Dès que cela sera autorisé par les instances gouvernementales, les séances reprendront au gymnase de Ménigoute, 

le lundi de 11h à 12h avec Manon (gym traditionnelle) et le jeudi de 19h à 20h avec Julie (stretching). Jusqu'à ce jour, 

nous ne pouvons que louer les compétences des animatrices, très à l’écoute du public présent et n’hésitant pas à 

individualiser leur programme. Pour leur professionnalisme, par souci de respect de l'engagement mutuel entre elles 

et le Club et pérenniser cet engagement, nous continuons de les rémunérer pendant l'arrêt forcé des séances. La 

subvention accordée par la municipalité de Ménigoute représente une aide précieuse pour le paiement des 

rétributions. Qu’elle en soit remerciée chaleureusement. 
 

Après la reprise de la saison, afin de compenser le manque d’entraînements en salle, le bureau envisage de 

programmer des séances de rattrapage pendant les vacances scolaires de février et Pâques et de prolonger la saison 

jusqu'à la fin du mois de juin. 
 

Si vous souhaitez essayer (2 séances sont offertes) et/ou nous rejoindre, vous pouvez vous renseigner auprès de 

Mary (Présidente) au 0549637335 ou Ginette (Trésorière) au 0613992030 ou Annie (Secrétaire) au 0660258117. 
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Entente Sportive Fomperron-Ménigoute (ESFM)  
 

Composition du bureau 
 

Président : BERGEON Alain 

Vice-présidents : GUERINEAU Christelle et BREILLAD Laurent 
 

Secrétaire : ALLARD Franck 

Secrétaire adjoint : PORTRON Raphaël 
 

Trésorier : PAILLOUX Damien 

Trésorier adjoint : MIOT Dylan 
 

Coach : BALTAZAR Philippe 
 

Responsable buvette et approvisionnement : GUERINEAU Christelle 
 

Arbitre : Quentin GLANARD désire se lancer dans l'arbitrage, il devrait suivre la formation courant 2021 
 

Membres : DUPUIS Frédéric, ECALLE Jean-Luc, GUILBARD Edouard, JOUANNET Sarah, SABOURAULT Guillaume, 

SABOURAULT Michel, SENELIER Christian 
 

Nouveaux joueurs 
 

DUPUIS Esteban, JUILLOT Tanguy, BOUCHET Vivien, PAUL Nicolas, Quentin, POMA David, JANVIER Jean-Charles, BEAU Kevin 
 

Une seule équipe engagée en championnat D5 et en coupe  Deux-Sèvres et Saboureau. 

Les entraînements se déroulent le vendredi soir à partir de 19 heures sur le stade de Ménigoute. 
 

La saison s'est arrêtée après seulement 3 matchs de championnat et 2 matchs de coupe suite à la crise sanitaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Remerciements 
 

Merci à Monsieur le Maire et au Conseil pour la 

subvention, merci aussi aux employés communaux 

chargés de l'entretien des infrastructures. 
 

Merci à tous les bénévoles et à tous nos sponsors qui 

participent à la survie de notre petit club. 
 

Bonne année 2021 à tous, prenez soin de vous et vos 

proches. 
 

Le Président : Alain BERGEON - 06 81 99 77 77

Debout de gauche à droite : SABOURAULT Michel – BERGEON Alain – GUILLEBAULT Corentin – BREILLAD Clément – MIOT Dylan –  

DEBORDE Alex – DUPUIS Esteban – BALTAZAR Philippe – BERGEON Arnaud – JANVIER Jean-charles – BREILLAD Laurent 

Accroupis : Lukas – LOUIS Lucas – PAUL Nicolas – PAILLOUX Damien – FRICONNET Quentin – JUILLOT Tanguy – DELANDE Bryan – CANTERINI Romain 
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APE RPI Ménigoute-Vasles 
 

 
 

L’APE, un engagement pour nos enfants 
 

 

 

 

 

 

L’Association des Parents d’Élèves du RPI Vasles-Ménigoute regroupe tous les parents des élèves des écoles publiques 

maternelles et primaires de Vasles et de Ménigoute. 
 

Son objectif est de participer financièrement aux projets éducatifs des enseignants, afin d’offrir aux enfants des projets 

ambitieux. 
 

En raison de la crise sanitaire, un certain nombre d’actions n’ont pas pu être tenus (la tombola, la boum de Carnaval 

et la fête de l’école) qui sont pour l’association sa principale source de revenu. Néanmoins, nous avons tenu à 

contribuer à financer le projet « Ecole et cinéma » des classes de maternelle et primaire ainsi que les cadeaux de Noël. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

La principale action prévue était le voyage à Paris pour les classes de CE2, CM1 et CM2, prévu en mars 2019. Nous 

avons participé au financement en faisant les avances de fonds nécessaires à la réservation du voyage. Nous en 

profitons pour remercier la commune de Ménigoute pour la subvention qu’elle nous a attribuée en 2019 pour nous 

aider au financement de ce voyage. Compte tenu du contexte sanitaire, il n’a malheureusement pas pu se réaliser, 

mais ce n’est que partie remise puisque nous financerons le prochain voyage ! 
 

Compte-tenu de l’incertitude liée à l’épidémie de la Covid-19, nous privilégions cette année la vente à distance. Une 

attention particulière est portée à la vente de produits locaux afin de participer à la vie économique de notre territoire 

et faire découvrir l’artisanat local. Pour ce faire, nous avons mis en place des partenariats avec des commerçants 

locaux : 
 

 - L’opération Pizza du mois d’octobre avec le restaurant de Vasles « Le zinc ». Vrai succès puisque nous avons 

 récolté 365 euros et vendu 146 pizzas ! 

 - La vente de foie gras et produits de canards. La société GAILLARD élève et transforme les canards à 

 Ménigoute. L’année dernière, cette vente a permis à l’association de percevoir 235 euros ! 
 

D’autres actions de vente à distance pourront être coordonnées durant l’année. 
 

Tous les parents sont invités à participer à cette aventure, de la manière qui leur convient le mieux : ponctuellement 

ou plus régulièrement, dès le début de l’année ou en cours d’année. Cela peut se traduire par la tenue de stand, la 

préparation de gâteaux pour les jours d’activités, la participation aux réunions, la transmission d’idées, etc. 
 

Vous pouvez nous suivre sur : Facebook => Ape-Rpi Vasles/Ménigoute 
 

Le site de l’école : http://sites79.ac-poitiers.fr/menigoute/  
 

N’hésitez pas à nous contacter par mail : apevaslesmenigoute@gmail.com  
  

Cadeaux de noël école maternelle Gym Petits (Vasles) 

Séance Piou-Piou (Ménigoute) 

http://sites79.ac-poitiers.fr/menigoute/
mailto:apevaslesmenigoute@gmail.com
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Club Omnisports Culturel et Cantonal (COCC)  
 

  
 
Tél: 06.08.31.72.69 
E-Mail : flora.hortebise@orange.fr  
 
 

 
 

Le Club Omnisports Culturel et Cantonal COCC 
vous propose 3 activités sur votre canton : 

 

- section Danse / Renforcement musculaire :  
 

Cours de danse Modern Jazz les mercredis, vendredis et les samedis dans les salles de la Pastorale et de la Villageoise 
de VASLES. 
Les cours accueillent dès le plus jeune âge (dès 4 ans) jusqu’aux adultes. 
Tarifs : 
cours d'1h : 175€ pour l’année + 5€ d’adhésion au COCC soit 180€. 
cours d'1h30 : 195€ pour l'année + 5€ d'adhésion au COCC soit 200€. 
Forfait famille ou 2 cours : -20% sur la cotisation. 
 

Un stage de danse de 3 jours compris dans la cotisation annuelle est prévu pendant les vacances de Pâques. 
 

Tous les ans, le professeur de danse Melle Manon PACHER prépare un gala de danse qui a lieu au mois de Juin dans 
la salle omnisports de VASLES. Toutefois nous proposons également un cours de danse sans gala pour adultes pour 
ceux qui ne souhaitent pas y participer. 
 

Nous proposons également un cours de renforcement musculaire/étirements/assouplissement à partir de 15 ans 
le mercredi soir de 18h à 19h à la Pastorale. 
 

Cette saison, nous avons ouvert un nouveau cours de gymnastique/renforcement musculaire pour les séniors le 
lundi matin de 9h30 à 10h30 dans la Pastorale. 
 

Les tarifs pour ces 2 cours sont les mêmes que pour les cours d'1h de danse soit : 175€ pour l’année + 5€ d’adhésion 
au COCC soit 180€. 
 

Renseignements et inscriptions sur place ou bien auprès de la responsable  
de la section danse Flora HORTEBISE 06.08.31.72.69.  

 

- section Musculation : 
 

Du Lundi au Vendredi de 9h à 22h 
Le Samedi et le Dimanche de 9h à 18h 
 

Tarifs : 50 € /an + 5€ pour l’adhésion au COCC. 
 

A la salle Omnisports de MENIGOUTE. 
 

Inscriptions auprès d'Aurélie BRANGIER au 
07.89.57.33.29 et renseignements sur place ou auprès 
de Florence TEXIER au 06.81.48.53.90. 
 

Venez découvrir les nombreux appareils de musculation 
mis en place dans la salle. 

- section Couture : 
 

 
 

Cette section accueille une dizaine d'adhérentes. Les 
cours dispensés par Chantal RIMBERT ont lieu un mardi 
soir tous les 15 jours de 20h30 à 22h30 tout au long de 
l’année à VASLES dans l’ancien foyer des jeunes. 
 

La cotisation annuelle est de 120€ + 5€ pour l’adhésion 
au COCC. 
 

Renseignements auprès de la responsable de la section 
Flora HORTEBISE au 06.08.31.72.69. 

 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre nombreux, tout le monde est le bienvenue !!!!!!!! 
 

La Présidente du COCC 
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Raquettes Club Pays Ménigoutais 

 

 

Le club de tennis est constitué de 35 licenciés, âgés de 6 à 65 ans et venant de tout le 
canton. Une porte ouverte à eu lieu le 12 Septembre à Vasles. Cette année encore, nous 
avons eu beaucoup de nouveaux joueurs. 
 

L’école de tennis propose des cours collectifs le samedi matin, dispensés par Gaëtan LUSSEAU, jeune diplômé d’état. 
 

Le lundi soir, les adultes et les jeunes qui le souhaitent se réunissent pour jouer et se perfectionner mais aussi pour 
passer un agréable moment. 
 

Comme tous les ans, une équipe féminine et des équipes masculines sont engagées dans le championnat 
départemental ainsi qu’une équipe jeune. Nous faisons également un tournoi interne au club. 
 

Le Galaxie tennis 
 

Pour les moins de 10 ans, un tournoi est organisé: le GATINE GALAXIE TENNIS. Celui-ci est composé de 4 clubs : 
Pompaire, Chatillon sur Thouet, Parthenay, et le Pays Ménigoutais. Cela permet de faire faire des minis matchs à chacun 
d'entre eux et ainsi de les faire progresser, jouer et s'amuser. 
 

Covid 19 
 

Cette année, il n'y a pas eu de journée, pour les jeunes, à Roland Garros. 
Les cours de tennis ont dû être annulés pendant le premier confinement. Cependant ils ont été rattrapés, pour ceux 
qui le pouvaient, pendant le mois de Juillet. 
Novembre 2020, nous sommes de nouveau confinés. Aucune autre information à ce jour, ne nous a été communiquée 
par la Fédération Française de Tennis. 
La rentrée du tennis s'est faite avec des gestes barrières : port du masque pour le professeur ainsi que pour les 
accompagnants et gel hydroalcoolique pour tous. 
 

Le réveillon du 31 Décembre 
 

Cela faisait 3 ans que nous organisions le réveillon de la Saint Sylvestre avec le V.A.L. Cette année, il n'aura évidemment 
pas lieu. Mais nous remettrons cela l'an prochain en 2021. 
 

Les membres du « Raquettes Club du Pays Ménigoutais » remercient les communes du Canton qui les aident 
financièrement mais aussi les agents communaux qui leurs permettent d'avoir des salles omnisports et des terrains 
propres et entretenus. 
 

Une très bonne année 2021 et surtout n’hésitez pas à venir essayer notre sport de raquette. 
 
 

         Le président, Anthony BRANGER 
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Badminton Club Vasléen 
 

Le Badminton Club Vasléen fête ses trois ans d’existence en tant 

qu’association loi 1901. Pour la saison 2020-2021, le club compte  

43 adhérents (soit 16 adhérents de plus que l’année passée) âgés de  

12 à 61 ans. 
 

Au sein du club, le badminton se pratique en loisir tous les mardis et jeudis soirs de 20h à 22h au gymnase de Vasles, 

y compris pendant les vacances scolaires. Depuis cette année, un nouveau créneau a ouvert le mercredi soir de 20h à 

22h au gymnase de Ménigoute. Une équipe est engagée dans le championnat loisir et dans la coupe de l’amitié. Le 

club organise des rencontres amicales avec des clubs alentours ainsi que des soirées à thème. Les licenciés du club 

évoluent dans une ambiance conviviale et chaleureuse alors n’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 
 

Le club tient à remercier les municipalités pour leurs subventions ; nous avons pu investir dans du nouveau matériel 

(poteaux et filets) et dans des maillots. 
 

Pour toute information, vous pouvez nous contacter par mail : bcv79340@gmail.com  

Suivez-nous sur Badminton Club Vasléen 

 

Membres du bureau : 

 PRESIDENT : M. Joël THARSIS / VICE-PRÉSIDENT : M. Quentin DELOBBE 

 SECRETAIRE : Mme Aurélie BERGER / VICE-SECRETAIRE : M. Olivier BOURDON 

 TRESORIER : M. Jérôme ROULLIER / VICE-TRESORIER : M. Pascal FOUCHE 

 

 
 

  

Les adhérents avec leurs nouveaux maillots 

Halloween 2019 

mailto:bcv79340@gmail.com


 

 

41 

 
 

Centre Socio Culturel Pays Ménigoutais 
 

2020 une année inédite pour tous !!! 
 

L’année 2020 a mis à l’épreuve notre capacité 
d’adaptation. Le CSC lancé dans une nouvelle dynamique a  
subi comme tout à chacun un coup de frein brutal à ses 
activités par le confinement du mois de mars. Nous avons 
su nous adapter : 

- Le multi accueil est resté ouvert pour accueillir les 
enfants des soignants, 
- Le fonctionnement de l’épicerie sociale la Passerelle a 
été revisité. L’équipe salariée du CSC a pris le relais des 
bénévoles.  
- Un élan de solidarité s’est mis en œuvre sur Parenthèse 
au Jardin pour aider Emmanuelle Thomas sur le chantier 
d’insertion. Merci Pierre-Marie, Bernard et Éric. Les 
semis et les plantations ont été faits et ont ainsi assuré 
la production de l’année. Beaucoup d’entre vous ont 
modifié leur façon de consommer et vous vous êtes 
tournés vers nous grâce à la commande en ligne et la 
mise en place du retrait des paniers sur le marché de 
Vasles et à Parenthèse au Jardin.  
 

« T’a qu’à tout savoir » : actualités télévisés, film  réalisé 
par les jeunes Gladys, Mathieu, Armand,  à la sortie de 
ce confinement pour aller à la rencontre des activités du 
CSC et pour garder en mémoire toute cette énergie.  
 

Le Décovid Tour avec sa caravane aux couleurs de l’été 
est venue à votre rencontre dans chaque commune : des 
échanges, du partage, des infos, des questions aussi.  
A bientôt au prochain printemps ! 
 

Une assemblée générale en visio, une première !!!  
 

58 personnes ont vécu cette expérience : adhérents, 
parents ; jeunes et moins jeunes, élus administrateurs et 
partenaires. Un temps fort d’échange et de témoignages 
des jeunes. Un grand merci à vous.   
 

Un nouveau président : Mickael Sicaud a pris ses 
nouvelles fonctions de président et un grand merci à  
Marie Françoise Sainvet qui reste dans l’aventure en tant 
que vice-présidente 
 

La détermination tant des bénévoles que des salariés a 
permis à 95 enfants environ qui le souhaitaient de passer 
un bel été au sein du nouveau site de l’ALSH sur ST 
Martin du Fouilloux et sur les 7 séjours que nous avions 
prévus du séjour de « la princesse et du jardinier » à Bois 
Pouvreau Express en passant par « Tous à Arcachon » 
tous ont affiché complet pour le plus grand plaisir de 118  
jeunes.  Le CSC du pays Ménigoutais a été le seul CSC à 
entrer dans le dispositif de l’Etat « colo apprenantes » et 
ainsi pu valoriser la dimension éducative mise en œuvre 
depuis longtemps par les animateurs dans le cadre des 
séjours et plus particulièrement cette année avec le 
séjour «  tous en selle ».  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Une bourse aux vêtements devenue un vide dressing qui 
a permis une deuxième vie à vos vêtements et de 
renouveler votre garde-robe et celle de vos enfants, 
c’était le 17 octobre à Vasles !  
 

Nous voici maintenant à l’épreuve du deuxième 
confinement : le CSC vous propose de nouveaux défis 
avec Rachel et Guillaume sur internet et sur les réseaux 
sociaux. Le multi accueil, l’ALSH du mercredi, le foyer des 
jeunes, l’épicerie sociale la Passerelle, Parenthèse au 
jardin et le magasin l’Escale Fermière sont à votre 
disposition.  
 

Nous sommes à votre  disposition, vous qui ne pouvez  
plus participer aux ateliers numériques, ateliers de 
détente et de loisirs, échange de savoir, contactez-nous 
par téléphone nous échangerons ensemble 
 

Cette année exceptionnelle qui se termine avec de 
nouveaux modes de fonctionnement télétravail, visio, 
distance sociale nous fait prendre conscience de la 
chance que nous avions de nous retrouver  
physiquement en réunion, de nous serrer la main, de 
nous faire la bise, d’intercepter une expression du visage 
dans son entier. Tout cela nous manque aujourd’hui ! 
 

Cette expérience inédite nous amène à changer notre 
mode de vie et à nous interroger : Que sommes-nous 
sans  la relation à l’autre ? 
 

Nous allons entamer 2021 avec une certitude : la vie de 
chacun de  nous sera maintenant différente mais le CSC 
du Pays Ménigoutais sait adapter son fonctionnement 
pour être à vos côtés et vous accompagner dans ce 
changement    
 

Vous pouvez nous joindre au : 05 49 69 93 13 
 

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 9h à 12h 
et de 14 à 18h, puis le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h. 
 

Retrouvez toutes nos activités sur notre site internet : 
http://paysmenigoutais.csc79.org et suivez-nous sur 
notre page facebook.  

  

http://paysmenigoutais.csc79.org/
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Union Sportive Vasléenne 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Union Sportive Vasléenne est une association sportive du territoire Ménigoutais dont un des objectifs de participer 

à l’éducation des jeunes licenciés par la pratique du football. En effet, l’USV partage des valeurs tant sportives 

qu’éducatives. Pour cela, elle dispose de bénévoles très actifs qui permettent le bon fonctionnement de la vie 

associative. L’USV c’est 179 licenciés, 85 jeunes footballeurs, 56 seniors, 35 dirigeants et 3 arbitres. 
 

L’USV propose des équipes pour tous les âges en commençant par l’école de foot (U6 à U11) jusqu’au sénior en passant 

par les catégories U13, U15 et U17. Comme vous l’avez compris il suffit d’avoir 5 ans pour nous rejoindre que vous 

soyez une fille ou un garçon. Nous avons également une équipe féminine engagée en foot à 8 pour les ados de 13 à 

16 ans. 
 

Toutes ces catégories sont encadrées par deux éducateurs qui animent deux entrainements par semaine. 
 

L’USV ne reste pas cantonnée au ballon rond ; le loto, le diner dansant, le goûter de noël, l’opération pizzas mais 

également les tournois jeunes et séniors sont des activités proposées tout au long de la saison. 
 

L’USV, c’est aussi un partenariat historique avec le Centre Social et Culturel des Forges. En effet, ce dernier délègue à 

l’USV l’animation d’activités sportives dans les écoles du pays Ménigoutais lors du temps APS. Cela lui permet 

également d’organiser conjointement des activités avec les seniors, notamment la gym douce et la marche tranquille. 
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Portez le masque ou restez chez vous !  
 

Il y a un an, rares auraient été celles et ceux qui auraient 
bien voulu prendre au sérieux une telle situation. C’est 
ainsi, il faut espérer que nous saurons en retenir 
quelques enseignements… 
 

En ce qui nous concerne nous n’avons pas ménagé nos 
efforts pour préparer le 36ème festival de Ménigoute. 35 
ans qui l’eut imaginé ? La Covid 19 nous a privés de cet 
anniversaire. 
Dès les premières dispositions sanitaires nous nous 
sommes interrogés. Les propos du Chef de l’État et ceux 
de son gouvernement donnaient à penser qu’une reprise 
progressive et normale des activités semblait 
envisageable à l’issue du premier confinement.  
 

Lors de notre assemblée générale, début juillet, nous 
avons sans être pleinement rassurés, décidé de tout 
mettre en œuvre pour être prêts fin octobre. 
 

Toutefois nous sommes restés attentifs aux messages, 
bien que parfois contradictoires, des scientifiques.  
 

Parallèlement aux multiples activités que nous devions 
organiser, nous nous sommes rapprochés des services 
de l’État pour définir un dispositif sanitaire rigoureux. 
Quand bien même la situation se serait améliorée, nous 
voulions à tout prix limiter les risques.  
 

Quelle que soit l’évolution nous prendrions le moment 
venu nos responsabilités.  
 

La suite est connue de tous. Deux semaines avant le 
deuxième confinement, il a été décidé de reporter le 
36ème Festival.  

Notre équipe était à la fois déçue mais aussi soulagée.  
D’un côté, une année de travail semblait disparaître. 
D’un autre côté, nos inquiétudes croissantes étaient 
apaisées. Il semblerait que d’aucuns se soient réjouis de 
cette conclusion, pour ce qui nous concerne, c’est de la 
réussite d’autrui dont nous préférons nous réjouir !  
 

Désormais nous nous intéressons à l’avenir. Nous 
dessinons peu à peu les contours de l’édition 2021.  
Nous ne souhaitons pas mettre au panier le travail et les 
engagements pris en 2020. La sélection des films, les 
expositions et bon nombre d’activités seront 
simplement reportés. Nous ajouterons une sélection 
2021, nous n’écartons pas de prolonger de deux ou trois 
jours le festival du film.  
 

Notre équipe remercie chaleureusement nos 
partenaires publics et privés, nos bénévoles et bien sûr 
les festivaliers pour leurs multiples témoignages et 
encouragements.  
 

Bonne et heureuse année à tous.  
 

L’association Mainate 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 



 

 

44 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES 

 
Julyanna CHAUVIERE MIOT née le 29 Juillet 2020 

Kézia GARREAU née le 16 Janvier 2020 

Kiaria GENNARINO née le 19 Juillet 2020 

Maylo JOLIVET né le 24 Juillet 2020 

 

 

 
 

 

 

 

 

     MARIAGES 

 
     Rachel GUY et Antoine BARBIER de la SERRE, le 3 Octobre 2020 

 

 
 

 

 

 

 

 

     DECES 

 
Marie Solange BARICAULT, le 14 Octobre 2020 
Gisèle BAUDOUIN, le 2 Février 2020 
Anita BEURET, le 16 Novembre 2020 
Léone BONNIN, le 26 Octobre 2020 
Paulette BRACONNIER, 11 Janvier 2020 
Marie DAVID, le 19 Septembre 2020 
Philippe DOUARD, le 1er Septembre 2020 
André DULAIT, le 18 Janvier 2020 
Henri GAUTIER, le 21 Septembre 2020 
Pierre GOICHON, le 18 Novembre 2020 
Paul GUILBARD, le 25 Octobre 2020 

Jacqueline LAUGAIS, le 28 Janvier 2020 
Gabrielle LEFORESTIER, le 19 Février 2020 
André LORIN, le 26 Septembre 2020 
Raymonde MAHIOU, le 20 Mai 2020 
Moïse MANSON, le 11 Mai 2020 
Andrée MORIN, 11 Janvier 2020 
Sylvie PARTHENAY, le 29 Mars 2020 
André PIERRE, le 22 Juillet 2020 
Gilles PINAUDEAU, le 7 Juillet 2020 
Jacqueline RAIMON, le 5 Octobre 2020 



 

 

  

 

 

 

 

 
 

JANVIER
   Jeudi 7 janvier  Don du sang à la salle des fêtes 
 

FEVRIER 

 Courant février  Tirage des grilles (huîtres et paniers gourmands) de l’ESFM 
 

MARS 
 

AVRIL 
   Vendredi 30 avril  Congrès des donneurs de sang  
 

MAI 
 Samedi 8 mai  Cérémonie du 8 Mai 
 

JUIN 
 Dimanche 27 juin Congrès départemental de l’UNC 
 

JUILLET 
 Vendredi 3 juillet  Soirée du patrimoine sur la place des cloîtres 
 

 Dimanche 11 juillet Arrivée du Tour cycliste des Deux-Sèvres  
 

   Mardi 13 juillet  Don du sang à la salle des fêtes 
 

 Mercredi 14 juillet Cérémonie et festivités du 14 Juillet 
 

AOÛT 
 

SEPTEMBRE 
 

OCTOBRE 
 Toussaint   Festival International du Film Ornithologique 
 

NOVEMBRE 
   Jeudi 11 novembre Cérémonie du 11 Novembre 
 

DECEMBRE 

 

 
 

Facebook de la commune 

 
 

 

En complément du site internet de la 

commune, une page Facebook a été créée où 

vous pourrez y suivre les actualités 

communales, ainsi que les événements qui se 

présentent. N’hésitez pas à nous suivre. 

Les Vœux annuels du Conseil municipal n’auront pas lieu en 2021 

 

 

Le traditionnel Repas des aînés de fin Janvier n’aura pas lieu non plus 

 

 

Ces dates sont sujettes à modification selon les conditions sanitaires à venir 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


